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t définitif d'ordre est une décision qui ne peut être 

'ftaauèe par voie d'opposition portée devant le Tribunal au-
• appartient le juge-commissaire qui l'a rendue. 

quel 
lie de l'appel qu'il faut se pourvoir, surtout si «, jjflr la VOH 

i reniement définitif a dû être confectionné et clos après 
urret de la Cour qui a statué sur des contredits élevés 

l'ur II règlement provisoire. 

défaut de pouvoirs du Tribunal de première instance, 

0
Jr statuer sur le règlement définitif, constitue une incom-

mtnee rationc materise qui pourrait être opposée pour la 

première fois en appel. 

Vais itns le cas où la Cour vient à être saisie par Vappel de 
1 l'une des parties, ne pourrait-elle pas juger la cause en 

vertu de l'article 473, puisqu'elle est seule compétente, s'il 
y a des conclusions au fond de toutes les parties ? (Non ré-

solu.) 

Un ordre fut ouvert devant le Tribunal de Clermont sur 

le prix de l'adjudication des biens du sieur Courboulet et 

tous ses créanciers y produisirent ; la demoiselle Crou-

veix comme créancière du sieur Courboulet et de sa fem-

me là dame Doumaux, d'une somme principale de 5,000 

francs résultant d'une obligation solidaire consentie par 

devant notaire, le 21 juillet 1841 ; le sieur Breschet, on 

vertu de deux obligaiions, l'une en date du 28 janvier 

"1833, au capital de 2,000 francs, et l'autre, du 22 mai 

1837, s'élevant à 744 francs. Par acte authentique, à la 

dalu du 6 avril 1842, la dame Courboulet s'était portée 

garante vis-à-vis de M. Breschet, du paiement de ces deux 

obligations, et pour plus grande sûreté elle le subrogea à 

ges reprises contre son mari, jusqu'à concurrence de la 

somme de 2,889 francs. 

La demoiselle Crouzeix et le sieur Breschet demandè-

rent collocation d'abord sur le sieur Courboulet, à la date 

de leurs inscriptions, et ensuite en sous-ordre sur la 

femme. Quelques autres productions en sous-ordre furent 

également l'ai les par d'autres créanciers qui avaient la 

femme Courboulet pour obligée. Mais le sieur Breschet 

demandait la préférence sur eux eu se prévalant de l'acte 

de cautionnement et de subrogation du 6 avril 1842. 

Le règlement provisoire fut clos le 7 février 1844. De 

nombreux contredits eurent lieu : le sieur Breschet no-

tamment se plaignait que M. le juge-commissaire ne l'eût 

point colloque en sous-ordre sur la dame Courboulet, mal-

gré sa demande, et ce, dans les termes de l'acte du 6 
avril 18-12. 

Un jugement du 21 août 1844, statuant sur toutes les 

difficultés, lit droit à la réclamation du sieur Breschet, et 

décida qu'il avait droit à prendre le lieu et place de la 

dame Courboulet, jusqu'à parfait piiement de sa créance, 

nuis sur ses reprises paraphernale-i seules, et qu'il devait 

cire collo pué en premier rang en sous-ordre sur ladite 

dame. Ce jugement fu frappé d'appel dans presque toutes 

ses dispositions, à l'exception de celle concernant le sieur 

Breschet qui ne fut attaquée par personne. La Cour ren-

dit sur cet appel un arrêt le 3 juillet 1845. 
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ge-commissaire procéda au règlement définitif ; 

mais le sieur Courboulet ne fut colloque par préférence 
pt en sous ordre, que pour l'une de ses créances, celle 

«e 2,0GO francs; quant à l'antre, de 744 francs, elle fut 

comptée au marc le franc avec celles des autres créan-
ciers. 

L'ordre fut clos le 29 décembre 1845. 
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 «>ai 1837, de la somme de 
Pour laquelle il avait été pris inscription le 2 juin 

et qu'il demanda également collocation en sous-ordie sur la 
f mine en vertu de l'acle du 6 avril 1812; 

» Attendu que M. le juge commissaire classa l'obligation do 
711 francs au sixième rang, e'est-à dire à la date que lui don-
nait l'inscription prise pour sa conservation, mais qu'il ne 
colloqua l'obligation du 28 janvier 1833, qu'à la date de l'ins-
cription de renouvellement, prise en 18-12, au lieu de la col ro-
quer à la date de la première inscription prise en 1833, et 
qu'il omit de faire droit à la demande en collocation en sous-
ordre; 

» Attendu que par un dire du 19 mars 184S, le sieur Bres-
chet réclame contre l'erreur commise dans le classement et 
contre l'omission relative à la collocation en sous-ordre; 

» Attendu qu'il fut fait droit par jugement du 21 août 1841, 
en des termes qui, si on les rapproche des motifs du disposi-
tif, ne présentent aucune incertitude, puisque ces mots du dis-
positif : « et en premier rang on sous-ordre sur la dame Cour-
boulet, » se réfèrent nécessairement à la totalité de la créance 
portée en l'acte de 1842, qui est rappelé dans un motif tout 
spécial dudit jugement; 

» Attendu cependant que le rédacteur du bordereau de col-
location délivré à Breschet, ne l'a colloqué en sous-ordre, que 
pour la créance résultant de l'obligation de 1833, ce qui a né-
cessité l'instance actuelle, en interprétation du jugement, et en 
rectification des bordereaux de collocation ; 

» Attendu que le jugement sujet à interprétation, doit être 
interprété par le Tribunal qui l'a rendu, sans qu'il soit néces-
saire de rechercher si ce sont les mêmes magistrats, car le rou-
lement rendrait toute interprétation impossible, les mêmes 
magistrats ne se trouvant pas réunis dans la même chambre; 

» Attendu que la contestation devait être naturellement 
portée devant la chambre dans laquelle siège le juge-commis-
saire ; 

» Au fond : 
» Attendu que la collocation en sous-ordre est faite en vertu 

de l'acte de 1842; 
» Attendu que le Tribunal, en disant que la collocation au-

rait lieu en sous-ordre pour toute la créance, a suffisamment 
indiqué que c'était pour tout ce qui était exprimé dans l'acte 
de 1842, et non p-ts seulement pour l'une des obligations qui 
étaient entrées comme élémens dans cet acte de 1842 ; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal déclare la demande régulière en la forme; 

dit qu'il y a lieu à interpréter le jugement du 21 août 1844, 
ce faisant, dit que la collocation en sous-ordre doit avoir lieu 
pour toutes les sommes dues en vertu de l'acte du 6 avril 
1842, en conséquence, que le montant en capital et accessoires 
de l'obligation du 22 mai 1837, sera ajouté au bordereau de 
collocation délivré au demandeur, et que le montant total de 
ce bordereau ainsi rectifié sera payé par l'adjudicataire, sa-
voir : ceux de Breschet à la somme de 04 fr. 47 cent., et ceux 
de Sarre, à... » 

La demoiselle Crouzeix a interjeté appel de cette déci-

sion, le 5 mai 1846, les autres parties l'ont respectée. 

Devant la Cour, l'appelante a soutenu que le jugement 

devait être réformé et annulé. Le Tribunal de Clermont 

n'était pas compétent pour prononcer sur la demande du 

sieur Breschet. Il eût dû s'adresser directement à la Cour 

qui seule avait le pouvoir de prononcer sur le règlement 

définitif du juge- commissaire. Ce règlement constitue une 

décision définitive qui ne peut être réformée que par les 

juges supérieurs, par voie d'appel à la Cour, et non par 

opposition devant le Tribunal auquel appartient le magis-

trat qui a clos définitivement l'ordre. A l'appui de cette 

prétention, on citait de nombreux arrêts qui avaient dé-

cidé en ce sens. 

Très subsidiairement, l'appelante concluait au fond et 

disait : que le juge-commissaire, lors du règlement défini-

tif, n'avait fait que se conformer à ce qui était déjà arrêté 

et jugé entre 1 s parti s, que son travail devait ôlre 

maintenu. 

Le sieur Breschet opposa une fin de non-recevoir à la 

demoiselle Crouze x, tirée de ce qu'elle n'avait pas devant 

le Tribunal soulevé l'incompétence qu'elle proposait pour 

la première fois en appel. Elle aurait dû, devant les pre-

miers juges, produire ce moyen qui maintenant n'était 

plus admissible. 

Au fond, le sieur Breschet concluait à la confirmilion 

du jugement. 

ARRÊT. 

« En ce qui touche la fin de non recevoir proposée par la 
partie de Grellet : 

» Attendu que lorsque les parties se sont présentées devant 
les premiers juges, la partie de Leve-Dumontat a conclu à ce 
que la partie de Grellet fût déclarée non recevable dans son op-
position : que, dès-lors, tous les moyens par lesquels elle pou-
vait conclure ont été réservés, 

» Attendu, au surplus, qu'il s'agissait dans la cause d'une 
incompétence ralione maleriœ proposable en tout état decause 

et même pour la première fois en appel ; 
» Au fond, attendu que le juge-commissaire désigné pour la 

confection de l'ordre ouvert sur le prix à distribuer des im-
meubles vendus sur le sieur Courboulet, devait indiquer le 
rang des créanciers et déterminer ceux d'entre eux auxquels 
devaient être délivrés dos bordereaux et leur montant; 

» Attendu qu'après un règlement provisoire et le jugement 

des contredits qui se sou' élevés, soit par le Tribunal de pre-
mière instance, soit en appel par la Cour royale, il demeure 
chargé de faire un règlement définitif en conformité des déci-

sions qui ont été prononcées ; 
» Attendu qu'en prononçant la clôture définitive de l'ordre 

et en déterminant le rang de chacun des créanciers et le mon-
tant des bordereaux qui doivent leur être délivrés, le juge-
commissaire a rendu une décision qui ne peut être attaquée 
par voie d'opposition portée devant le Tribunal auquel il ap-
partient et n'est susceptible que d'être attaquée devant les Tri-
bunaux supérieurs par voie d'appel; 

» Attendu que ces principes sont d'autant plus applicables 
à l'espèce actuelle, que le juge-commissaire devait faire son 
règlement définitif, non seulement en vertu d'un jugement qui 
avait prononcé sur les contredits élevés à l'ordre, mais encore 
en se conformant à un arrêt qui avait infirmé en partie la dé-
cision des premiers juges, et que si son règlement définitif pou-
vait être attaqué par voie d'opposition, il pourrait en résulter 
que les premiers juges pourraient être appelés à interpréter 
les dispositions d'un arrêt rendu par les Tribunaux supérieurs; 

» Par ces motifs, 
La Cour, sans s'arrêter à la fin de iiou-recsvoir proposée 
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 collocation directe contre 
te» deux obligation* à la date des inscriptions, 

par la partie de Grellet, laquelle est rejetée, dit qu'il a ete m 
et incompétemment jugé par le Tribunal de première instanse 
de Clermont, par son jugement du 28 février 1846; émen-
dant, et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire, 
déclare la partie de Grellet non recevable dans son opposition, 
et la condamne aux dépens des causes principale et d appel 

envers les parties. » . 
(M. Dumiral, substitut; M" Dumontat et Grellet, avocats.; 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch. des vacations). 

Présidence de M. Fouquet, juge. 

Audience du 11 septembre. 

COMMISSION ROGATOIRE. — CODE PRUSSIEN. — SERMENT. 

Une commission rogatoire décernée par le Tribunal 

royal de la ville de Berlin, était aujourd'hui présentée par 

M. Saunac, substitut de M. le procureur du Roi, agissant 

d'ofilce à la chambre des vacations du Tribunal de la 

Seine, présidée par M. Fouquet. 

M. l'avocat du Roi a exposé que celle commission ro-

gatoire, transmise le 21 août 1846 par M. le garde-des-

sceaux à M. le procureur du Roi, avait été adressée, à la 

date du 17 mai 1846, par le Tribunal royal de la ville de 

Berlin, au Tribunal civil de la Sein-1 , dans le procès du 

sieur Hamelin contre le curateur des biens des faillis 

Lange et Neumann, propriétaires de la manufacture royale 

de galons d'or et d'argent à Berlin. 

Le sieur Hamelin, négociant, demeurant à Paris, rue 

Saint-Denis, 264, avait fourni aux sieurs Lange et Neu-

mann, propriétaires de la manufacture royale de galons 

d'or et d'argent, à Berlin, des marchandises, pour le 

paiement desquelles il réclamait 4,8f>3 francs. Mais les 

livres des sieurs Lange et Neumann, tombés en faillite 

depuis la livraison des marchandises, constataient une 

première livraison de marchandises, faite le 20 août 1839, 

moyennant 2,653 francs, mais ne mentionnaient pas une 

seconde expédition de marctliandises faite le 2 décembre 

1839, et dont le prix était de 2,200 francs. 

C'est relativement à cette seconde expédition que le 

Tribunal royal de Berlin avait déféré au sieur Hamelin 

le serment dont voici les termes : 

Je jure que j'ai fourni aux sieurs Lange et Neumann, négo-
ciais, à leur demande, aux prix portés sur le compte et ac-
cordés par eux, les marchandises spécifiées sous la date du 2 
décembre 1839, dans le compte vérifié du 14 mars 1840, joint 
à ma demande. 

Assigné à la requête de M. le procureur du Roi, M. 

Hamelin s'est présenté ce matin à l'audience de la cham-

bre des vacations. M. le président Fouquet a lu la formule 

qri précède, et M. Hamelin, la main droite levée a ré-

pondu : je le jure. 

A la commission rogatoire du Tribunal royal de la 

vile de Berlin se trouvait joint un imprimé qui rappelait 

les dispositions du Code prussien relatives au serment, et 

notamment l'admonition qu'avant la réception d'un ser-

ment le juge doit adresser à la personne appelée à prêter 

le serment. Nous reproduisons cette pièce intéressante : 

Tout serment dont dépend la décision d'une cause pendante 
enjustice oblige celui auquel il est imposé à peser mûrement 
si, sans blesser sa conscience, il peut se résoudre à le prêter. 
La conviction intime de la vérité de ce qui doit être affirmé 
peut seule déterminer une âme probe à prêter un serment en 
justice. Des mensonges prémédités sont honteux ; ceux profé-
rés devant les Tribunaux sont impardonnables. Quiconque af 
firme sciemment une fausseté par serment est un scélérat, qui, 
pour un tel méfait, sera déjà puni dans cette vie par les re-
mords de sa conscience; il encourt, de plus, en cas de décou-
verte, le mépris général, la perte de son honneur, de ses em-
plois et dignités et la peine rigoureuse édictée parles lois. Ce 
crime ne tût-il pas même découvert dans ce monde, le coupa-
ble n'en subira pas moins la colère divine, et recevra tôt ou 
tard la punition bien méritée de son attentat, d'avoir osé in-
voquer Dieu en témoignage d'une fausseté. 

Quiconque tient pour faux ce qu'il doit affirmer par serment 
agit sagement en refusai.t de le prêter et en abandonnant des 
avantages temporels pour conserver intacte sa conscience. Mais, 
en contre, c'est un préjugé blâmable d'hésiter à prêter ser-
ment, alors même qu'on est convaincu de la vérité de ce qui 
doit être juré. S'agit-il de faits desquels celui qui doit prêter 
serment n'est pas parfaitement instruit par sa propre connais-
sance, il doit alors s'attacher à constater la vérité autant que 
possible; n'obéir qu'à sa conviction, fondée sur des renseigne-
mens dignes de foi, sans se laisser guider par la cupidité ou 
par d'autres motifs. — C'est en songeant au moment incertain 
et peut-être très prochain de la mort, à l'omniscience, » la 
toute-puissance et à la justice de Dieu, que l'on évite d'étouf-
fer la voix de la conscience dans la résolution de prêter ser-
ment ou non. Celui qui, après un tel examen, demeure fidèle 
à sa conviction, a droit à l'estime générale; il peut, en tout 
temps, se rappeler avec tranquillité le serment qu'il a prêté, 
et Dieu le bénira dans celte vie comme dans l'autre. 

Du reste, poursuit le Code prussien, il est abandonné au 
juge de prendre en considération le degré de culture de la per-
sonne qui doit prêter serment, et ses senlimens inoraux et re-
ligieux, et de lui adresser, à la place ou à cêté de cette admo-
nition, toutes les exhortations qui lui paraîtront propres à en 
remplir le but, savoir, de ne dire que ce qui est vrai. 

Si l'on a affaire à des personnes simples et de la plus basse 
classe, il importe de leur expliquer la nature et le but du ser-
ment, et de leur représenter avec plus de force encore que ne 
le fai. l'admonition, d'un côté, les obligations que leur impose 
le serment, et, de l'autre, la punition du parjure. 

Déjà, dans une précédente occasion, le Tribunal de la 

Seine, ayant à exécuter une semblable commission roga-

toire, n'avait pas cru devoir se conformer entièrement 

aux dispositions du Code prussien, et le président du 

Tribunal français, au lieu de donner avant la prestation 

du serment lecture de l'admonition prussienne, avait 

edressé à la partie appelée à jurer une allocution pour lui 

appeler toute la sainteté que les lois divines et humaines 

ttlachent au serment, et les peines dont elles frappent le 

farjure. 

Mais le silence gardé aujourd'hui par le magistrat qui 

présidait la chambre des vacations s'explique complète-

nent par l'option que la commission rogatoire exécutée 

tujourd'liui laissait au Tribunal de la Seine, d'observer 

b Code prussien ou de se conformer au Code civil (Van-

tais. En effet, cette commission rogatoire se terminait 

par le passage suivant : « Dans le cas où le Tribunal de 

première instance de la Seine croirait ne pouvoir agir 

dans celte procédure conformément aux dispositions du 

Code prussien, nous le prions de n'en vouloir pas moins 

faire exécuter ladite commission rogatoire, en suivant en 

cela bs prescriptions en vigueur dans son ressort. » 

Dès lors le c inducteur d'un convoi de chemin de fer ne 
peut être condamné, soit comme auteur, soit comme complice 
d'un transport illicite de lettres accompli par un voyageur, en-
core bien que ce conducteur ait eu connaissance de la contra-
vention. 

M. Blanc, banquier à Lyon, a fait avec la compagnie du 
chemin de fer d'Orléans, un traité par lequel cette compagnie 
s'engageait, moyennant 480 francs, à transporter par un con-
voi spécial, le bulletin du cours de la Bourse. Ce convoi spé-
cial partait de Paris à 3 heures 1|2. Le bulletin du cours qu'il 
avait apporté était remis à une estafette qui l'emportait et la 
remettait à une distance déterminée à un autre courrier, et 
ainsi de suite jusqu'à Lyon, où de cette manière le cours de la 
Bourse de Paris parvenait au banquier que nous avons nom-
mé, longtemps avant l'heure à laquelle le courrier de l'admi-
nistration des postes arrivant en cette ville, y apportait les 
lettres et correspondances. 

La direction générale des Postes vit dans le transport qu'ef-
fectuait la compagnie du chemin de fer une contravention à 
son privilège : elle se plaignit à la compsgnie, qui, cessant 
d'exécuter le traité qu'elle avait fait avec le sieur Blanc, refusa 
dès-lors de recevoir parmi les objets qu'elle transportait la 
boîte en ferblanc qui contenait le bulletin de la Bourse du 
jour. Le banquier dont les spéculations profitaient de ce trans-
port accéléré confia alors la boîte à un individu qui, parlant 
de Paris pour Orléans par un convoi spécial, remettait à une 
eslafette le bulletin du cours, qui arrivait aussi rapidement à 
Lyon. 

Le 15 octobre 1843, un commissaire de police se trouvant 
au débarcadère d'Orléans au moment où arrivait de Paris un 
convoi spécial dont la locomotive remorquait un seul wagon 
qui ne contenait qu'un seul vpyageur, interpella ce voyageur, 
le sieur Athive, et le sieur Lapanouze, conducteur du convoi, 
de déclarer s'ils n'étaient pas porteurs du bulletin de la Bour-
se. Conduit dans le bureau du commissaire de police, le sieur 
Athive représenta et déposa le bulletin dont il était porteur. 

Traduits devant le Tribunal correctionnel d'Orléans, les 
sieurs Athive et Lapanouze furent acquittés; mais le procu-
reur du Roi interjetta appel en ce qui concerne Lapanouze. et 
la compagnie du chemin de fer comme civilement responsa-
ble; et la Cour royale d'Orléans, par arrêt du 11 mars 1840, 
rendu sur les conclusions de M. l'avocat-général Lenormant, 
condamna M. Lapanouze à 300 fr. d'amende, pour contraven-
tion à l'arrêté du 27 prairial an IX, qui interdit à tout entre-
preneur de voitures le transport des lettres, journaux, feuilles 
à la main, paquets et papiers. Le même arrêt déclara la com-
pagnie civilement responsable. 

Le pourvoi en cassation formé contre l'arrêt de la Cour 
royale d'Orléans, a été soutenu par M" Moreau, qui a déve-
loppé trois moyens de cassation. Le premier était tiré de l'ir-
régularité de la perquisition opérée par le commissaire de 
police. M" Moreau a rappelé que la jurisprudence de la Cour 
admettait bien qu'un fonctionnaire ou agent put saisir une 
lettre en la possession d'un voyageur, lorsqu'une circonstance 
fortuite, telle que l'exhibition d'un passeport procurait la dé-
couverte de cette lettre, mais il a soutenu que les arrêts de la 
Cour n'admettaient pas que les lettres illégalement transpor-
tées, pussent être directement recherchées à l'aide d'une per-
quisition. 

Le second moyen consistait à prétendre que le papier trans-
porté n'était qu'une simple note écrite an crayon sans adresse 
ni signature, et qui, jetée en l'état où elle était dans une d(s 
boîtes de la poste, n'aurait pu parvenir à la personne à la-
quelle elle était destinée. 

Le troisième moyen reprochait à l'arrêt attaqué d'avoir, en 
condamnant le sieur Lapanouze, inspecteur de la compagnie 
du chemin de fer, appliqué à une contravention les règles sur 
la complicité que le Code pénal n'a tracées que pour les délits 
et les crimes. 

M. i'avocat-général Nicias-Gaillard a conclu au rejet sur les 
deux premiers moyens et à la cassation sur le troisième. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller de Crouzeilhes, 
et après une longue délibération en la chambre du conseil a 
cassé, par le troisième moyen, l'arrêt de la Cour royale d'Or-
léans. Nous publierons le texte de cet arrêt. 

FAUX. — USAGE DE PIÈCES FAUSSES. CHOSE JUGÉE. 

Joseph Ben-Oliel a été traduit devant le Tribunal d'Oran 
comme accusé d'escroquerie et de fabrication de pièces faus-
ses. Le Tribunal d'Oran, statuant par défaut, écarta la pré-
vention de faux, et condamna Joseph Ben-Oliel, pour escroque-
rie, à un emprisonnement correctionnel. Le ministère public 
interjeta un appel à l'aide duquel il prétendait faire renaître 
l'accusation de fabrication de faux. Cet appel fut rejeté par 
la Cour royale d'Alger. 

L'affaire ayant été ranimée par l'opposition formée par Jo-
seph Ben-Oliel à la condamnation prononcée par défaut con-
tre lui, et portée de nouveau devant la Cour royale d'Alger; 
eette Cour condamna Joseph Ben-Oliel, non pas pour fabrica-
tion de faux, elle reconnut qu'il y avait à cet égard chose ju-
gée, mais pour usage de pièces fau?ses. 

Sur le pourvoi d'Oliel, cet arrêt a été annulé comme ayant 
violé la décision passée en force de chose jugée, qui avait dé-
claré Oliel non coupable de faux. (M. le conseiller Isambert, 

rapporteur; M. Nicias Gaillard, avocat-général, conclusions 
conformes.) 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Marie-Jeanne-Angélique Restout, veuve en premières 
noces de Pierre-Paul Trempu, et en secondes noces de Pierre-
Richard Moulin, contre un arrêt delà chambre d'accusation 
de la Cour royale de Caen du 18 août dernier, qui la renvoie 
devant la Cour d'assises du département de la Manche sous 
l'accusation du crime d'empoisonnement ; — 2° De Pierre 
Belleucontrc, condamné à la peine de vingt ans de travaux 
forcés par la Cour d'assises du département du Calvados, 
comme coupable de tentative de viol. 

JUSTICE CRIMINELLE 

?GUB DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc. 

Bulletin du 11 septembre. 

rOSTliS «X LETTRES. — TRANSPORT ILLÉOAI,. — COMPLICITÉ. 

Les dispositions du Code pénal relatives à la complicité ne 
sont jas applicjiMesen matière do contravention, 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOCNE. 

Présidence de M. Blondeau. 

Audiences des 2, 3, 4, 5, 6 et 7 septembre. 

VOL. — ASSASSINAT ET INCENDIE. 

Une affaire qui rappelle dans ses affreux détails le pro-

cès de Ma Campagne, que nos lecteurs n'ont pas oublié, 

a occupé pendant déjà six audiences le jury de la Dor-

dogne. 

Pour l'intelligence des débats qui vont suivre nous 

donnerons d'abord un rapide exposé des faits : 

La veuve Mercier et sa fille habitaient à Laprunorède 

une maison isolée. Depuis deux jours elles étaient seules, 

et sans domestique. Cette maison était bâtie sur le pen-

chant d'une colline, dont le sommet est couronné de bois[; 

elle se composait de trois pièces de plein-pied, commu-

niquant intérieurement les unes avec les autres. Au de-

vant s'étendait, vers le nord, une cour fermée. A droite 

et à gauche de la cour régnait une écurie, un parc à bœufs 

et des étables. 

La veuve Mercier tenait à Laprunorède une auberge 

clandestine; cette femme vivait dans l'aisance et passait 
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de l'argent. Sa KUo était ennuie 

du 

p air avoir 

pi iiî". 

Le samedi 13 avril. l!M-i, entre dix cl m.z • beu;o8 

soir, quelques perVonno's s aperçut ont que la ihaison de 

Lapruuerèdc brûler. Ou ao$urut : tb 'ports.il <fù h cour, 

la porte do i'éiablcà boeufs étaient cuirVuvcrU. Les deux 

is-u -s qui, des trois pièce, h £Slté< s, ou vi aient sur la cour, 

étaient fermées. La 11 un me dévorait ces trois pièces a la 

fois, et déjà lo toit, affaissé, croulait sur plusieurs poitvs. 

On put seulement sauver le bétail cl couper le l'eu, qui 

gagnait les éltbles. 

|..> I ndemain, au lever du jour, la foui •■ était réunie au-

tour d&f làVime M r&înés d: Laprunerède. L'on se mit à 
itiiir. • ,n Min I oc . ! cti -relier parait tes .lecombros te cadavre de la veuve Mer-

cier et Celui de sa li le. C ira -ail, interrompu une pre 
mi être toi fut repris sou-; les yeux 

et ail i> iu.t d'un ceelAin temps on découvrit, sous les 

Jiris uni j;u;<l« ! s Je la pièce lu mili 

rcier, puis ce 

autorité locale, 

dé-

lai) ird un dus pieds 

ûé l'înec'ri lie avait é..«rj ,
i S d i » mie SIî 

r iste de son corps. 

I .III LM I là parj,ie supérieure du t o.ic existaient en 

entier. Le cadavre était vêtu. Il reposait sur le dos, à la 

place qu'un lit avait occupé, la tô e tournée vers le chevet, 

le bras g itich ; Il SeVii sur li s yeux. Uu mouchoir appliqué 

sur la b -uch ', le nez et le tnento i, allait, d'un premiér 

tour, s'àlfa lier, par un d imi-riœid, sous l'oreille gaiieli •, 

venait, par un second t > ir, eei:i Ire le cou, et, par un 

autre demi-nœud s; rattacher au in'ême point. La mamelle 

g ai :lié était sillonné ' par un e uu d'arme à feu, dont la 

î-lurge c;i grains de fonte avait divisé les vêtemens, péné-

tré i>s tissus, et pro luit, en touchwt le cœur, une bles-

merloll». L'a me employée devait être un pistolet de 

"..e eu tp avait été tiré de haut en bas et à bout 

p irtànt. 

buis la pièce contigû-i servant de cuisine, les pieds 

tournés vers le foyer, ou découvrit un moment après les 

r s tes du corps de la veuve Mercier. Ce n'était plus qu'une 

m isse informe et noirâtre de vêtemens et de Chairs .carbo-

nisée. O.i y r en illit quelques grain i de faute épars à 

terre. Un autre grain fut encore trouvé incrusté dan ; un 

fragment d'os. On remarquait près des deux cadavres 

d s brins de chanvre à demi-brûl is, qui s^mbl lient avoir 

éié amassés autour dam le but d'en accélérer h combus-

tion. 

Les meubles avaient ité dévorés par le feu ; mais les 

serrures restaient, et leur état indiquait assez qu avant 

l'incendie on avait ouvert les armoires. Des recherches 

exactes, pratiquées au lieu.qu'avail occupé celle qui con-

sur 

poclie. 

tenait l'argent de la veuve Mercier n'en firent découvrir 

aucune parcelle. On aurait dû y trouver aussi des restes 

de litige: on n'en découvrit aucun. 

Ainsi l'assassinat, lo vol et l'incendie, tous ces crimes 

se trouvaient réunis en un seul : l'heure, la solitude du 

lien, les bois environnans, avaient favorisé les coupables 

et assuré leur retraite. 

Le nommé Antoine Delpeyrat dit Bontemps fut signalé 

le premier aux investigations delà justice. Antoine Rou-

zt.-r, Jean Morgue el François lîouyssou furent successi-

vement arrhes. Jean Michel dit l'André le fut aussi, mais 

il mourut bientôt en prison. 

Par suité des charges qui furent recueillies dans l'ins-

truction et que les dépositions des témoins vont faire con-

naître, ces individus ont été renvoyés devant le jury, 

savoir : 

Antoine Delpeyrat dit Bontemps, Antoine Rouzier, 

Jean Mergues et François Buiysson, comme accusés 

d'avoir, ensemble et de concert, dans la soirée du 13 

avril 1844, dans "la commune de Tayac : 1" commis le 

crime do viol sur la personne de la demoiselle Mercier-, 

2° commis volontairement un homicide sur la personne 

de la veuve Mercier et de sa fille ; d'avoir commis cet ho-

micide avec préméditation ; 3° soustrait frauduleusement 

plusieurs objets mobiliers, au préjudice de la veuve Mer-

cier et de sa fille ; d'avoir commis ce vol la nuit, dans 

une maison habitée, au nombre do plusieurs personnes, 

avec des armes apparentes et à l'aide de violence ; 4" en-

lin, d'avoir mis volontairement le feu aux édifices habités 

par la veuve Mercier et sa fille. 

Avant de faire appeler les témoins, M. le président leur 

adresse ces mots : Vous savez qu'on a dit que quelques-

uns d'entre vous avaient célé à la justice une partie de la 

vérité, et que d'autres auraient dit plus qu'ils ne savent 

réelle : enl. Les témoins doivent la vérité, toute la vérité, 

rien que la vérité, soit pour, soit contre les accusés. 

il y a quelques mois, un témoin ayant forfait à son ser-

ment fut arrêté pendant l'audience, et, dans la présente 

session, il a été condamné à cinq ans de réclusion. Que 

ce fait soit un exemple pour ceux qui pourraient être en-

clins à fausser la vérité. La justice serait sans pitié pour 

eux. 

Les témoins sont au nombre de 104. Beaucoup n'ont 

déposé tpie de faits insigmfians. Nous nous attachons à 

ne donner que les dépositions véritablement importantes. 

M Jos! ph Lasserre, chirurgien, a été appelé à exami-

ner les resles des dames Mercier. Le corps de la mère 

était entièrement carbonisé, l'abdomen seul était conser-

vé : il était près de la cheminée J'examinai ce qu'on di-

sait être le tronc de la demoiselle Mercier. Une balle avait 

frappé mortellement au cœur cette infortunée. Le cada-

vre était couleur café, il était placé sur le dos, près le lit. 

L'une des côtes avait été brisée. Un mouchoir avait été 

appliqué sur la bouche et fortement attaché autour de la 

tolc. . 
M. le procureur du Roi demande au témoin s il n a pas 

remarque que l'un des os que l'on suppose avoir fait par-

tie du corps de la veuve Mercier, contenait de la grenaille 

de plomb. 

Le témoin : J'engagerais ma consc.ence si je répondais 

affirmativement à ce : ujet. 

Lecture du pro ;ès-verbal dressé par le témoin est laite 

par l'un de MM. les juges. 11 en résulte que la demoiselle 

Mercier a succombé instantanément aux suites d'un coup 

de feu. D'un autre procès-verbal, il résulte que la veuve 

Mercier est morte au milieu des flammes. 
M. Lasserre déclare qu'il a été impossible de constater 

H îa demoiselle Mercier a été victime d'un viol. 

M" Laurière : Je ferai remarquer que le témoignage du 

témoin détruit de fond en comble l'une des charges que 

l'on élève contre l'un des prévenus, l'accusaliou de viol. 

En outré, la même déposition établit en l'ait que le ca-

davre de la demoiselle Mercier a été trouvé à côté et non 

point à la place du lit, ainsi que le dit l'instruction. En-

lin il est constant que la clé de l'armoire servant a mettre 

1 ar"enl a été trouvée au milieu de3 effets consumés de la 

veuve Mercier, ce qui détruit de fond en comble l'accusa-

tion de vol. On comprendra maintenant quelle valeur 

«eut avoir une accusa ion ejuise décot e pompeusement de 

Marie Moulinier: Le vendredi de la semaine qui précé-

da 1 jour du crime, plusiëiirs'des accusés vinrent boire 

chez moi. Ma s irv&nte m'a dit avoir entendu, ce même 

soir, les prévenus Merg i.', Delpeyrat et son f-è e, prendre 

reHnez-vou.s pour une ribotte. Ils avaient choisi le lieu 
de la Pjfunt red •. 

Hois34t : Un dimanche soir, je fus souper à la Prttne-

rède avec plusieurs de mes camara les, Delpeyrat était 

des nôtres. Après le souper nous nous réunîmes autour 

du l'eu avec les femmes. Nous nous retirâmes bientôt. 

Chemin faisant; je manifestai mon étonno.nout de voir 

les dames M'uvier habiter ainsi une maison isolée. Del-

peyrat répondit : .< Nou3 somme de* sots de nous retirer 

île si b unie heure ; si nous voulions, nous pourrions faci-

lement nous ren Ire m titres de quatre femmes et en faire 
ce que nous voudrions. » 

D -lp yrat attribue le motif de la déposition du témoin, 

qui ment selon lui. à un sentiment de, vengeance. 

Manjner -le Simon : Ti dis ou quatre jours après 1 in-

cendie de la Prunei 6Je, la mère de Delpeyrat me dit qu'il 

était bien malheureux que son (ils fût accusé; qu'il s'était 

couché à huit h 'tires du soir le jour du crime. Delpeyrat 

dit un jour à mon m iri que quelque jour on entendrait 

dire que les dam >s M jreier avaient été étranglées. Mon 

mari lui dit : « Ah! ce serait abominable! » Delpeyrat ré-

pliqua : « Bah ! pour 6 francs je tuerais i.n homme. » 

M" Laurièro fait remarq 1er que Rouzier a toujours été 

étranger aux propos tenus pir Delpeyrat. 

M - le président donne l'ordre d éloigner Delpeyrat ; 

puis, «'adressant à Rouzier : Qu'allLez-vous faire à la Pru-

n'erède le vendredi? — 1\. Pour réclamer à Bontemps 10 
francs qu'il me devait. 

D. Eutendites-vouj lorsque Delpeyrat annonçi à la 

veuve Mercier qu'il reviendrait le lendemain à la Prune-
rè le?— R. Non. 

M. le président ordonne que Rouzier soit éloigné et 

que Delpeyrat soit ramené. Ce dernier répond aux ques-

tions qui lui sont adressées qu'il s'est rendu à la Prune 

rède pour due affiiro de remplacement. Il avait choisi ce 

lieu parce qu'il était le plus proche de l'endroit où il de-

vait se rendre ensuite. Je n'avais pas, dit-il, fait connaî-

tre à Rouzier la cause qui m'amenait à la Prunerède. 

L'accusé Rouzier est ramené à l'audience. M. le prési-

dent fait connaître à cet accusé et à Delpeyrat les déposi-
tions de chacun d'eux. 

M' Laurière fait des rapprochemens desquels il résulte 

que les réponses des deux accusés s'accordent parfaite-
ment. 

Anne Bordiat dépose que le samedi 13 avril, le plus 

jeune frère de Delpeyrat étant à* passer la veillée chez 

elle, il fut question du crime commis la veille : « Tu ver-

ras, dit Anne Bordiat en parlant à Delpeyrat jeune, qu'on 

accusera ton frère, à cause de la visite qu'il a faite avant-

hier aux femmes Mercier. L'as-tu trouvé au lit, lorsque tu 

es rentré ? — Ma foi non, répondit le jeune homme ; il est 

même rentré fort lard. — Mais alors, poursuivit Anne 

Bordiat, il est peut-être coupable ? —■ S'il est coupable, 

tant pis pour lui ; pour moi, je n • parierais pas pour lui.» 

Delpeyrat déclare fausse la déposition de Anne Bor-

diat, qui lui en veut, dit-il, parce qu'il avait défendu à 

son frère d'aller eh 'z elle. Il dit que la famille de ce té-
moin est mal famée. 

Jeanne Bordiat corrobore le témoignage de sa sœur. 

Elle ajoute que Delpeyrat lui a dit un jour en parlant i'u-

ne demoiselle Mazeaud : « Cette coquine m'a accusé de 

lui avoir volé un bonnet de coton ; elle me le paiera, je 

lui donnerai le coup do grâce ! » (Mouvement dans l'au-
ditoire.) 

Pierre Lacoste déclare que le '14 au malin, de bonne 

heure, il rencontra l'accusé Delpeyrat, qui lui par'a de 

chasse et lui proposa d'aller tuer un lièvre dont il con-

naissait le gîte. Ils arrivèrent ensemble chez la mère Bel-

li 'yrat. Celle-ci, dit à son fils : « Tu viens de la foire de 

Saint-Cyprien ? » — «Non, répondit-il, j'ai couché ici. » 
- - « Tu es donc rentré bien tard!... » 

Delpeyrat dit que le témoin lui en veut. II lui reproche 

le vol d'un miroir, commis au préjudice d'une femme. 

Le témoin r pousse l'accusation portée contre lui. 

M. Roussely, maître arquebusier à Périgueux, est ap-

pelé à vérifier la nature d s la charge du fusil de Delpey-

rat. Il résulte de l'opération à laquelle il se livre, que la 

charge est composée de ferraille mêlée de plomb, et sem-

blable aux projectiles qui ont donné la mort aux victimes 
du 13. 

M. le président, à Delpeyrat : Vous comprenez toute 

la gravité de la constatation qui vient d'être faite. Le fu-

sil avec lequel on a tué les dames Mercier était chargé 

avec du plomb et de la fonte. On a trouvé en votre pos-

session du plomb mêlé avec de la fonte, et votre fusil se 

trouve chargé avec les mêmes projectiles ? 

Delpeyrat : Une autre personne a pu charger mon fusil. 

François Jugie a vu ensemble lo témoin Jeanne Bordiat 

et Léonard Delpeyrat, au moment où l'on suppose que ce-

lui-ci priait Jeanne de ne rien dire contre son frère. 

Anne Gardas : Léonard Delpeyrat, quelques jours 

après l'événement de la Prunerède, me clit, après m'avoir 

ques de l'an dernirr, se trouvant à l'hôpital avec ^ l'André, 

il l'entendit s'agiter et proférer des paroles qui trahir-

aient l'expression 'l'en homme qui rêve péniblement. Il 

'interpella el lui dit : « 11 faut que vous vous so\e*z trou-

vé dans de bien fâcheuses circonstances pour rêver ainsi . 

— Ali! réponV|jl l'André, ils n'en ont que trop fait! Pour 

moi, je n'ai pris aucune part à leur crime, lis m ont en-

voyé chercher vers les deux heures, et après avoir bu, 

1> lp yrat dit qu'il fallait que chacun de nous lit son de-

voir, et que celui qui reculerait s'en repentirait. » 

A ce moment un autre malade s'éveilla; l'André se tut, 

et recommanda le secret à (iératnl. 

Marie Fageol : J'ai été détenue à Sarlat. Un jour, étant 

ilins la cour des femmes, je vis Delpeyrat s'approcher par 

trois fois du cachot de Rouzier. J'entendis les différentes 

conversations qui eurent lieu entre les accusés: La pre-

mière fois, Rouzier s'exprima ainsi : « Nous avons payé 

lue i cher les bouteilles de vin (pie nous avons bues et les 

que.rliers d'oie que nous avons mangés. — C'est vrai, ré-

pondit Delpeyrat. —■ J'ai eu du m dheur de te suivre,' re-

prit Rouzier. — Bdi! répliqua Delpeyrat, si on devinait 

tout, on ne ferait jamais rien. — Aussi, tu en as trop fait, 
continua Rouzier. » 

Le second entrelien eut pour objet les mêmes faits. 

Le troisième entretien roula sur la dénonciation d'une 

femme. <i Si je puis jamais redevenir libre, aurait dit 

Delpeyrat, je lui ferai comme j'ai fait aux autres. *> 

Les accusés Delpeyrat et Rouzier disent que le témoin 

ment, et que sa réputation ne permet pas d'ajouter foi en 
son témoignage. 

La femme Oeraud, qui a été aussi détenue dans la pri-

son de Sarlat, fait une déposition analogue à celle delà 

tille Fageol. Elle ajoute qu'elle a entendu les accusés par-

ler de scènes qui auraient eu lieu dans la nuit du 13, et 

notamment des attouchemens dont le cadavre de la de-

moiselle Mercier aurait été souillé. Elle a entendu encore 

les mêmes accusés parler de caponner (tuer) une femme 
qui les aurait dénoncés. 

Rouzier ; C-eite femme ment. Elle est du reste capable 
de tout, excepté de bien faire. 

Jeanne Malleville: Une de mes voisines ayant rencon 

tré Rouzier quelques jours après sa mise en liberté, elle 

lui dit : « Les dames Mercier ont eu bien du malheur. * 

Rouzier répondit : « Il fallait qu'elles se laissassent faire.) 

Rouzier, vivement : Vous mentez ! vous n'y étiez pas. 
Le témoin : Levez-en la main. 

Rouzier lève rapidement la main. 
Le témoin : Menteur ! 

Rouzier : C'est vous. 

M. le président parvient avec beaucoup de peine à im 
poser silmce au témoin. 

Rouzier 
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^'"mune ̂  
avec plusieurs autres individus de la co ... 

dans l'auberge du sieur Jacques Armerigâiî 

salle du rez-de-chaussée, lorsqu'Azénm vint 
. t't d

an
. 

«2, 
s une 

de cet
'e8al|

e

r 
dans la rue, et s'approchant de la fénêth 

il dit à Cristal :« Ah! te voilà, coquin' 

m'as fait payer 20 francs que tu m'as commefT 
Puis il ajouta, en le traitant de nouveau de coqui,, . ' ' 
nous rencontrerons, etee sera sans tarder. » il

 se
 ^°0t 

mcidiatement et so rendit au cabaret du sieur Lo •
Iî

' 

font, qui esl situé à l'extrémité de la ville de Braiss 

et lui 
y trouva 

l'entrée de la grand' route de Castres, q
Ue

 Crîstlï 
ient suivre pour rentrer à leur domicile. I|

 v 
Ferrand avec lequel ils se mirent à boire ,, , 

• i i »; A~ î- ,>:- -.. "° Une 

devaient suivre pour 

Jean 

teille. Il parla à celui-ci de la discussion qu'il venait d^" 

faisait payer, y compris les frais, 30 francs qu'il 

pas; puis il ajouta d'un air menaçant que Cristal leV 
payerait. Il demanda alors à la femme Lafoiu sf

 e
ri 

vait pas vu passer Cristal ; à quoi celle-ci répondit Lin," 
l'avait vu arriver le matin, mais qu'elle ne l'avait 

repasser. Pendant qu'il demeurait dans ce cabaret ^
 Vtt 

nouvella plusieurs fois la question qui reçut toujours u 

femme Lafont une réponse négative. II sortit do l'aub 

vers midi moins un quart, et en sortant il demanda auîf 

. 'é 
•ui répondit 

sortu do l'auberge 

' H demanda au fil 
du sieur Lafont, qui travaillait dans la rue de son état H 

tailleur, s'il avait vu passer Cristal. Celui-ci luirénon'
6 

: J'ai dit en effet à la femme dont parle le té- I négativement. Il partit alors en suivant la route de f " 

H les dames Mercier se fussent laissé séduire, I 1res, et la femme Lafont remarqua qu'il marchait
 3S

" moin, que 

peut-être qu'il ne leur serait pas arrivé malheur. Mais 

Jeanne Malleville en impose, lorsqu'elle affirme avoir en-

tendu mes paroles. Elle n'y était pas ; j'en jure par tout 
ce qu'il y a de plus sacré. 

L'audience du 5 et celle du 6, et le commencement de 

celle du 7 ont encore été consacrées à l'audition des té 

moins. A cette dernière audience le ministère public a 
pris la parole. 

ijualr 

Piètre 

titres de crimes divers. 
Lamothe, docteur en médecine, craint de ne 

naa se rappeler 1res bi. n les détails de l'autopsie à la-

îiuellè il a' ift livré en collaboration avec son çonfière M. 

l asserre Toutefois,' aprèa les observations de .M. le pré-

vient sur la nécessité qu'il y a de corroborer autant (pie 

nossible son rapport écrit par une déposition orale
: 

amolli' fuit l'historique de 1 examen d. s ja^lis 

cadavre de la jeune 

M. 

des 

lille 

ilauches. 

 - rcier n a 

pas permis tlo conslatèr s'il y avait eu attentai sur saper-

fconne, 

dûmes Mercier; il croit que 
ait :, côté eiu Ht- Il était ^couvert par 

restes du çadayre dei la demoiselle AL 

demandé ii je savais où était Jeanne Bordiat," que si celle 

ci disait un mot qu'elle savait, son frère Antoine n'avait 
p us qu'à prendre ses passeports. 

Delpeyrat : Je ne puis rien répondre à ce témoignage. 
Si mon frère était là, il se défendrait. 

Lecture est donnée de l'interrogatoire de confrontation 

subi par Léonard à l'époque de l'information. lien ré-

sulte que ce jeune homme a tenu un propos bien différent 

que celui qui lui a été prêté, d'après lui, par le témoin 

Anne Garcias. 11 aurait dit : « Si mon frère est coupable, 

il ne me reste plus qu'à prendre mes passeports et à fuir 
le pays. » 

M. le procureur du Roi, à Delpeyrat : N'avez-vous 

jamais possédé des pistolets? — R. Non. 

D. Donc les témoins qui ont prétendu en avoir vu en-

tre vos mains, mentaient? — R. Ah! j'avais un petit pis-
tolet grand comme le doigt. 

Jean Barbier : Un dimanche, quelque temps avant le 

crime, je promenais avec Delpeyrat. Dans la conversa-

lion, l'accusé me demanda si j'étais comme lui ; qu'il Don-

nerait sa vie pour cinq sous. — Je lui répondis que je ne 

donnerais certainement pas ma vie pour aussi peu. lime 

répliqua : « Je tuerais un homme pour 6 francs. » D l.ey-

rat me parla ensuite de gibier. Il me dit que les envions 

de la Prunerède étaient les plus giboyeux de la contrée. 

Puis il amena la conversation sur le compte des danes 

Mercier. « Quelque jour, s'écria-t-il, on les trouvera 
étranglées. » 

Je revis Delpeyrat le dimanche, 14. 11 fut question en-

tre nous du crime commis à la Prunerède. Je lai dis : 

« Ceux qui ont commis ce crime, mériteraient d'être brû-

lés vils. » Alors il me tourna le dos, et s'éloigna, annon-

çant qu'il allait couper sa barbe. Je lui lis remarquer 

qu'il perdrait ainsi un pari qu'il avait fait. « Qu'importe
1
, 

répliqua-t-il, j'aime mieux perdre mon pari quede con-
server ma barbe, » 

Delpeyrat : La veille du crime j'avais nianifesuéla même 

intention au témoin. C'est moi qui ai dit à Barber : Que 

les ailleurs du crime mériteraient d'être brûlés, >t que je 
voudrais être le bourreau. • 

Barbier : Cela n'est pas. 

Jeanne Constant : Mon mari, qui a été maladi à l'hos-

pice de Sarlat, m'a raconté que, quinze jours a anl Pà-

COUR D'ASSISES DU TARN 

(Correspondance particulière de la Gazette det Triiunaux.) 

Présidence de M. Dubernard, conseiller à la Cour royale 

de Toulouse. 

Audience du 29 août. 

AÎSASSISAT. 

A dix heures du malin l'accusé est introduit; c'est un 

homme de quarante-deux ans, vêtu comme les meuniers 

de la montagne; il est calme, et sa physionomie est loin 

d'annoncer de mauvais penchans. Il est assisté de M* Bo-
nafous, avocat. 

M. Bolo, procureur du Roi, occupe le parquet. 

Voici comment l'acte d'accusation expose les faits 

a Le 26 mai dernier, vers les deux heures de l'après-

midi, des bergers découvrirent, dans un chemin qui part 

de la grande route de Castres et se dirigs vers le hameau 

de Viala, commune du Bez, le cadavre d'un individu 

mort depuis très peu de temps. C'était celui de Bernard 

Cristal, tailleur de pierre, demeurant à la Provinquière, 

commune de Bo3seron. La tête de ce malheureux avait 

été fracassée à coups de pierres. Ou remarquait encore 

à côté de son corps cinq à six grouses pierres teintes de 

sang; il y avait aussi une règle do maçon brisée en plu 

sieurs morceaux et ensanglantée; une grande quantité de 

smg était répandue sur la terre. Sur, ce point, le chemin 

est bordé de haies assez hautes; dans celle qui est du côté 

du couchant se trouve un intervalle suffisant pour don-

ner passage à un homme, et il correspond précisément à 

l'endroit où gisait le cadavre de Bernard Cristal. Il est 

facile de comprendre que le meurtrier, quel qu'il fût, de-

vait s'être caché derrière ces haies, et qu'au moment où 

Bernard Cristal était passé vis-à-vis 1 ouverture dont il 

vient d'être parlé, il avait été mortellement frappé. Quel 

était l'auteur de ce crime ? Il n'y eut qu'une voix dans 

touté la contrée pour accuser Jean-Antoine Azéma, meu 

qu'il marchait asso 
lentement etqu il se retourna plusieurs fois pour regard 

en arrière. Cristal fut vu partant de Brassac un LH
T 

d'heure après lui. Il était environ une heure après mirF 

lorsque Azéma arriva au point où le chemiu de Viak 

s'embranche sur la route de Castres: c'était le chemin 

qu'il devait suivre pour se rendre chez lui. Cristal prenait 

anssi ce chemin pour se rendre à la Provinquière et c'é-
tait en effet par là qu'il était venu le matin, mais il m. 

vait aussi ne quitter la grand' route qu'un peu plusloiiwi 

prendre un autre chemin de traverse. A peine entré dans 

le chemin de Viala, Azéma monte sur un terte qui domine 

ce chemin du côté occidental, et d'où on peut voir la 
rand' route sur une assez longue étendue. 

Deux témoins remarquèrent qu'il se tournait de temps 

en temps en arrière, qu'il s'arrêta ensuite derrière un buis-

son élevé, et qu'il descendit dans le chemin. S «démar-

ches leur donnèrent l'idée qu'il attendait quelqu'un, et 

comme on savait qu'il était allé le matin à Brassac pour 

faire vider par M. le juge de paix une discussion qu'il 

avait avec Cristal, ces témoins pensèrent que c'était lui 

qu'il attendait. Au même instant, en effet, ils virent pa-

raître Cristal, qui entra dans le chemin de Viala, et c'est 

à cet instant qu'ils virent Azéma descendre dans le che-

min et continuer sa route. Une distance d'environ deux 

cents pas séparait ces adversaires ; ils le3 virent l'un et 

l'autre suivre le chemin jusqu'à un point où la situation 

du terrain les leur fit l'un après l'autre perdre de vue. Ce fut 

environ une demi-heure ou trois quarts d'heure après que 

le cadavre de Cristal fut trouvé au lieu dont nous avons 

parlé. Il n'y a qu'une distance de 190 mètres de ce lieu 

au point où les témoins avaient perdu de vue Cristal et 
Azéma. 

Le même jour, vers une heure un quart de l'après-

midi, Jean Blattes partit du Viala, où il demeure, pour al-

ler travailler dans un champ voisin du lieu où le cadavre 

de Cristal fut trouvé. Il suivit le chemin qui va du Viala 

à la granl'route de Castres. Environ dix minutes après 

son départ, il rencontra dans ce chemin Antoine Azéma, 

qui revenait de Brassac. 11 remarqua qu'il était plus P
ale 

qu'à l'ordinaire. Peu de temps après ce témoin arriva au 

lieu où l'on venait de trouver le cadavre de Cristal. H 

n'eut pas plutôt dit qu'il venait de rencontrer Antoine 

Azéma, que cette circonstance, jointe à celle que Ion 

connaissait déjà, donna à tous les assistans l'intime con-

viction qu'Azéma était l'auteur du crime commis sur ta 

personne du malheureux Cristal. 

immédiatement arrêté. Bernard Cristal était considéré 

comme un très honnête homme; il était doué d'un carac-

, "«..a OOÎJ iiiiciioyïiLoire, o t ^i. îi^ui^". 

complet de dénégation qui ajoute encore auxin-

i résultent déjà contre lui de toute la W0^ 

vengeance envers ceux dont il 
croyait avoir à se plaindre. Dans une circonstance et 

pendant qu'il était dans l'auditoire de la justice de paix 

de Brassac, il s'abandonna à la violence de son caractère 

au point d'obliger M. le juge de paix à lui infliger une 

amende pour réparation des grandes irrévérences qu'il 
s'était permises. 

» Cristal et Azéma avaient été depuis plusieurs années nombreux pendant une heure et demie, 

en relations d'affaires. Le premier avait fait des fourni- L'audience est renvoyée a sept heures pour ente 

tares de pierres au second, et celui-ci lui avait en retour M* Bonafous. Il discute une à une toutes les charge* 
remis des grains. Il s'agissait dès lors de régler leurs 

comptes. Cristal, qui n'aimait pas les discussions, aurait 

probablement renoncé à ce qui lui était dû, s'il n'avait 

été instruit qu'Azéma l'accusait publiquement d'être un 

voleur. Dans le mois d'avril dernier, Cristal se présenta 

chez Azéma, et l'invita à se rendre volontairement à 

Brassac pour prier AI. le juge de paix de ce canton de 

vouloir bien régler sansfrais leurs différends. MaisAzémi 

lui répondit que le juge de paix et lui étaient deux vo-

leurs, et il lui adressa ensuite ces propres paroles ■ «Viens 

ici, je veux te mettre les boyaux au soleil. » Bernard 

Cristal lit alors remettre à Jean-Pierre Azéma un billet 

d'avis pour qu'il comparût devant M. le juge de paix du 

canton de Brassac lo 20 du mois d'avril ° Azéma ne se 
rmdit pas à Brassac, il y envoya son lils pour demander 

un délai que le juge de paix accorda. Maisavaui l'exoira 
tion de ce délai, Azéma lit donner à Cristal une assiena 

lion à comparaître devant M. le juge de paix du caniôn 

de Mazamet, dans la juridiction duquel ce dernier était 
domicilié. Ce magistrat, après avoir entendu les parties 

ayant appris qu'elles avaient déjà comparu devant son' 

nier, habitant à Uffernet, commune de C*mboune~8 ;ïiTut I ^éma ' dan.s s
°.

n
 i

nter
^gatoire, s'est renfermé dans un 

immédiatement arrêté. Bernard r.cistnl Âiaît P™«;,U^ I système ce 
dices qui 

tère qui lui conciliait l'estime et la bienveillance de tous
 dure

' - xù 
ses voisins; il était incapable de faire du mal à qui que ce

 En
 conséquence, Jean-Antoine Azéma est accuse « 

fût; Jean-Antoine Azéma, au contraire, élait d'un carac-
 voir commis

 le 2G mai dernier, volontairement, aveep 

1ère violent; il était généralement détesté de ses voisins; méditation et guet-apens, un homicide sur la P
ers0

L 
il avait eu avec eux plusieurs procès qu'il avait presque* de Bernard Cristal, crime prévu et puni par les art. L > 

to as perdus. On le considérait comme capable d'exercer 296 et 302 du Code pénal. . ^ 
des actes de cruauté et de vengeance envers eeuv dont il M" Bermond se présente comme partie civile au n 

des dix en fans delà victime. \\ 
Cette cause n'a offert aucun incident remarquable, 

suffira dédire que les dix-huit témoins appelés par 

cusation l'ont justifiée. ,
 pa

, 

A quatre heures, M. le procureur du Roi prend » L 

rôle. Son réquisitoire a captivé l'attentiou d'un p 

nt une heure et demie, 

renvoyée a sept heures pour —
 ne 

trouve pas le fait d'une rencontre établie. Dans to ̂  

cas, il ne saurait exister de préméditation ou u e o_ 
apens, et enfin, il demande l'application des crreoi 

ces atténuantes. 

M" B M-mon ), à neuf heures et demie, au nom
 d
^

a

P

n
de 

ties civiles, répond à la défense de l'accusé et il «
1 

avec force une réponse affirmative sans aucun t 

ment. j,. jjo-

Après de nouvelles observations de la part
 ue

.
at3

, 

nafous, M. le président prononce la clôture des o«j- „
( 

Son résumé a été clair, impartial et
 conscie

J,
,l

j
1

Dlin
al * 

Dubernard élait naguères pré sidentde notre iriy»
 û3 

vil ; c'était pour la première fois qu'il venait pre
 m

ilieU 

assises. La magistrature et le barreau l'ont revu 

d'eux avec une grande satisfaction. , ^jnui
1

-

Le jury moule à la salle des délibérations «j^jf. 

Lue demi- heure après, il en descend avec tin .
Bgt

apçe* 

Brmatif sur toutes lés questions, mais avec cir 

atténuâmes. • .
 (

\
ûXa

xsM^ 
La parti: civile demande f),000 francs de ta» 

intérêts. 
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Cour p 
arjrde 

-.À et ae< ^t 'ondam 

rononce la peine des 

1 500 francs de d 

conserve toujours 

travaux forcés à pêrpé-
lommageB-intéiêtS. _ 

la môme impassibilité. 

DKPAKTEMENS. 

On Ht dans riJnion d'Auxcrre 
aintes d'une invasion 

les montagnards d' ^2 peut-être aux c 

u'il
taut

, , nwsans étaient tellem :nt 
ÉW*;^ SSndiaire» partout, et, dans leur égare-

tsà* *?™t imaginé que le château de Chastellux 

al,
1 8Jf

 r
 général des bandes, que là on .eu. 

' - vivres. 

du clià-

Morvau 

Ion d'in-

exaspérés qu'ils 

voy 

nu-' 

*?î'£?ord 

r gêner 

r^rtle deGuittaut, qui habite.'le 

• Absent depuis plusieurs mois; on 

ie8,
éla

!. ; éloigne sachant que le 
qu'il

 s
.
et

. d
es

D
 menaces terribles étaient 

•^•ut eequi se passait, M. de Guittaût 

Av
ert

! V.imird'hui la panique a cesse. 
M- le nrocureur du Roi 

don-

château d'Epois-

a dit bientôt 

incendies allaient 

proférées... 

s'est hâté de 

mais il lui restait à 

qu'il prétendait avoir 

âgé de 

correc-

rt've'
1
"

1
'
 A

ï ;t dit que M.' le procureur du Roi et le juge 

> 0"
 aV" d'Avallon avaient été arrêtés à Satnte-Ma-

«'
iD8lrU

n deshabillés par les habitans ; ce qu'il y a de 
ittcff ,

u
 ' .

arr
êtés par le factionnaire, qui ne les con-

- ;i
s

ont été conduits chez le maire et bientôt 
^t'pas, il»

 0111 

"^S la liberté.» 

femme et une petite 

la prison dAuxerre 

qui a éclaté à La Chapelle 

Les préventions qui pèsent sur eux sont, dit-

jeudi dernier, un homme, sa 

«iTieor enfant, ont été ecroues a la pn 
' onteurs d'un incendie qui a éclate 

en Piiysaie. 

0
„,fortSi'aves. 

i ^îim'ïtuée commune de Iluisnes, canton de Pon-

' 'jartenant à M. Abraham Dubois, procureur du 

la dame Bardelle et son 

— Dans la nuit du 29 au 30 août, la ferme 

Ju 

t0!
'
S
 -"siint-Lô, et exploitée par 

i été le théâtre d'un violent incendie. 70 mètres de 

M ' mens composés de maison, grange, étable, écurie, 

ont été réduits en cendres, avec les récoltes, le linge, 

f
0-

- srtimens aratoires et tout le mobilier qu'ils conte-

Mt' La perte des bâtimens incendiés est évaluée à 

o ilûO francs ; celle des récoltes et du mobilier, qui seuls 

;[.piit assurés, s'élève à 8,000 francs environ. Tout an-
e

 qH0 ce
 sinistre est le résultat de la malveillance. 

oTse livre à d'activés recherches pour opérer l'arresta-

tion d'un mendiant sur qui planent de graves soupçons 

PARIS , 14 S EP31MBUE. 

_ Tout le monde connaît le nom de M. Sax. Ce fac-

te-ir, récemment arrivé de Belgique à Paris, s'est pré-

sente comme inventeur d'instrumëns destinés à faire ré-

volution dans la musique militaire. En peu de temps les 

Sax-Horn se sont trouvés placés entre les mains de tous 
lesartistes de nos régimens. 

Ce prodigieux succès a fortement ému tous les facteurs 

français. Une commission nommée parmi eux a été char-

gée d'examiner les brevets d'invention pris par M. Sax. 

Pc cet examen serait résulté, suivant les facteurs fran-

çais, que les instrumens appelés Saxe-Horn étaient con-

nus dans le commerce depuis longtemps. Se fondant sur 

cette sorte d'enquête, les facteurs français ont intenté à 

leur fortuné rival une action en annulation de brevet. 

Celle cause, appelée à l'une des dernières audiences de 

la 4' chambre du Tribunal, a été remise après vacations. 

M' Marie doit plaider pour les facteurs français, et M* 
Chaix-d'Esl—Auge pour M. Sax. 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant de cette affaire, 

qui intéressant toute uue branche d'industrie, no peut 

manquer, soit dit sausjeu de mots, d'avoir un certain 
retentissement. 

— Dans la nuit du 13 au 14 avril, un malfaiteur s'in-

troduhit dans le jardi n d
u
 sieur Durand, instituteur à As-

nières, en escaladant le mur. Il pénétra dans l'intérieur 

(le la maison en passant par un châssis non fermé, ouvrit 

à l'aide d'une fausse clé la porte de la cuisine, y prit un 

couperet et une moitié de dinde, dont les débris ont été 

retrouvés plus tard. Il referma ensuite la porte de la cui-

sine, puis après avoir brisé avec le couperet la serrure 

dune porte qui fermait l'escalier, il se dirigea à travers 

es dortoirs yers le cabinet où se trouve la caisse du sieur 

Durand. Il s'aperçut bientôt que quelqu'un était couché 

dans la pièce qui précède le cabinet ; il cacha alors le 

couperet dans un lit, redescendit dans le jardin, entra 

dans une salle d'étude, enfonça le pupitre du sieur Mo-

quet, professeur, et s'empara de 25 francs qui s'y trou-

vaient. Ce pupitre seul avait été forcé ; c'était aussi le 
«ol qui contenait de l'argent. 

Les soupçons se portèrent sur lo nommé Pulhon, qui 

«ait ete domestique du sieur Durand jusqu'au 10 avril, 

«qui par conséquent connaissait parfaitement les habi-

tes de la maison. Pendant qu'il était encore au service 

sieur Durand, il avait été surpris au moment où il 

emontait la serrure d'une porte. Avant son départ il avait 

•«quel homme qu'il trouva couché devait partir, et c'est 
r
 suite de circonstances imprévues que cet homme n'é-tait 

On 
ne lui 

point parti. 

'•
a troi,vé

 au domicile de Puthon différens objets qui 

miciT ^P
a

,
tu

naient pas; on a saisi également à son do 

Duranri 1 lo
,
 ue

 Ja chambre qu'il avait occupée urand, . chez M. 
. et il a été constaté que cette clé ouvrait facile-

dans l°
rte de la cuisine

- Enfin l'instruction établit que 
, 'a nuit du 13 au 14 avril Puthon n'avait lias couché 

u
»u« le garni.

 1 

auiouH'i
81

'
 8u

'
te c

'
e
 ces faits que Puthon comparaissait 

diffère -
devant le

 j
ur

y- L'accusé, interpellé sur les 
les (p"* '

JJ
.
uUs

' oppose à tous les dires de l'accusation 
^négations les plus formelles. 

U^
c

l
 av

,
ocal

-générél Jallou soutient l'accusation, 

sauf cpn
re c

°
ll

P
aDle

 Par le jury sur toutes les questions, 

damné à-
 ve aux fausses c

'
lés

> Puthon a été con-d
 cinq ans d'emprisonnement. 

d'haa"i^
i

Tn
,
1
?
unal corr

ectionnel (6' chambre) élait aujour-

«emem r ,
 Uue

 Prévention dont le scandale est betireu 
airnôn A

 rar0
'
 Un

 "rètre. l'ahhé r.nmill 
tuer cli 

«'élevant contre lui, il fut relâché ; 

justifier la possession de sôn fusil 

acheté sans on fournir la preuve. 

Aujourd'hui Pierre Cornibert, garçon traiteur 

vingt-deux ans, était traduit devant le Tribunal 
lionne), prévenu du vol de ce fusil. 

L'arme est reconnue par le propriétaire, M. Cuesnot, 

traiteur, avenue de Neuilly, 39. Le 29 juillet, il avait le 

jeune Cornibert à son service comme garçon d'extra. La 

joui mie finie, Cornibert, qui demeure à Paris, s'en alla, 

et depuis on n'avait plus retrouvé le fusil. 

Cornibert ne nie pas le fait de l'appréhension du fusil 
mais il nie l'intention de se L'approprier. 

Son défenseur explique comment les deux choses peu-

vent se concilier. Cornibert, dit-il, a le malheur d'aimer 

passionnément le tir au fusil ; il y est très habile. L'an-

née dernière, à la fête de la Gare, il a gagné le prix, une 

timballe d'argent, au tir aux pigeons. Mais cet habile ti-

reur n'a pas de fusil. Le 30 juillet, il avait rendez-vous 

avec des amateurs pour soutenir une lutte d'honneur. Le 

29,1a veille, il était chez M. Cuesnot, il y voyaitun fusil; 

il n'a pu résister à la malheureuse pensée de s'en servir, 
n'osant le demander à son maître. 

^ Cornibert, contre lequel ne s'élève aucun antécédent 

fâcheux, a été condamné à deux mois de prison. 

— L'audiencier appelle la cause de M. le procureur du 

Roi contre le général Pompadour, prévenu de vagabon-
dage et de vol. 

A ce nom, à cette qualité, toutes les oreilles se dres-

sent, tous les regards se braquent sur le banc des préve-

nus, d'où se lève un petit homme brun, bien gauche, bien 

emprunté, et qui déclare se nommer Raptiste, non pas 

général, mais Fénéral dit Pompadour. On ne peut guère 

expliquer ce fringant surnom que par la loi des contras-

tes : on l'a fait Pompadour parce qu'il lui manque tout 
pour l'être. 

. Pompadour le dit : il a servi sous le duc d'Orléans, dans 

ses écuries, pendant deux ans; il a servi sous le prince 

de Beauveau, dans ses chenils, pendant dix-huit mois; il 

a servi d'autres ducs et d'autres princes, et en dernier 

lieu il ne servait personne ; il avait bien de la peine à se 

servir lui-même: il était sans place et sans ressources. 

Dans cette mauvaise passe, il eut la pensée plus mau-

vaise de parler d'une succession de 12,000 fr., d'une pla-

ce de 1,800 fr. d'appointemens, toujours chez un prince, 

le tout pour obtenir de deux marchands d'habits un pale-
tot et un pantalon. 

Ces deux marchands sont entendus et affirment n'avoir 

livré leur marchandise qu'en vue d'une succession et d'un 
prince. 

« Si vous voulez que je vous dise la vérité, dit Pom-

padour, je vais lever la main. >• 

M. le président : Ne levez pas la main, et dites la vé-
rité. 

Pompadour : Je la lève tout de même, ça ne peut pas 

faire mal. (A plus haute voix.) Le 12 juillet, n'importe l'heu-

re, passant devant M. Renaud et sa boutique, je vois un 

paletot pendu par les manches. Bien, je dis, moi qui ai 

envie d'acheter un paletot, comme ça se rencontre. Je 

demande le prix ; M. Renaud me répond : « 20 francs. — 

Ce n'est pas trop cher, que je dis à M. Renaud, et combien 

voulez-vous de retour en prenant le mien en échange ? » 

M. Renaud ne me répondit pas de suite; je voyais qu'il 

examinait mon paletot. Après l'avoir bien regardé, M. 

Renaud me dit : « Jeune homme, vous me donnerez 20 

francs de retour. <t Moi, ne perdant pas la carte, je lui 

dis : Puisque mon paletot ne vous fait pas plus d'effet, 

je préfère le garder, et je vous donne 20 fr. du vôtre ; 

mais si vous voulez bien, il faut venir avec moi chercher 

l'argent chez un de mes amis, cocher chez M. Blown. » 

M. Renaud vient, j 'entre à l'écurie pour parler au cocher, 

je reviens avec les 20 francs. M. Renaud n'y était plus. 

Le sieur Renaud : Le diable aurait perdu patience; je 

l'ai attendu une heure et demie... 

Pour le vol du pantalon, Pompadour donne une autre 

explication : il n'en a pas volé un, dit-il, parce qu'il pou-

vait en voler deux ; à son compte cela ne devrait compter 

que pour un demi-vol. 

Le Tribunal n'admet pas la fraction, et condamne 

Pompadour à trois mois de prison. 

— Une tète couronnée, il serait mieux de dire une 

main, qui fait des crêpes, cela est original, de bon goût; 

les suites n'en peuvent être qu'agréables et donner lier 

aux facéties les plus royales. Mais demandez à Gustave 

Estagnon s'il en est de même d'un garçon tonnelier fai-

sant des crêpes chez une brocheuse, et il vous répondra 

du banc de la police correctionnelle. 

C'est bien fait. Ces vaniteux tonneliers, d'aller se met-

tre en l'imaginative qu'on fait des crêpes comme un ton-

neau. Mettre habit bas, dans un boudoir reluisant d'or, 

pour rester en manches de chemise de batiste, en culotte 

de satin, frisé et poudré à blanc, voilà qui se comprend ; 

faire sauter la crêpe aussi mal que le plus maladroit de 

son royaume, et maculer de graisse soyeux cotillons, 

mitaines en maline, gorgerettes en point d'Alençon, voilà 

qui se souffre, et toute la cour applaudira, et tout un 

peuple en parlera. Mais que la main calleuse d'un lour-

daud, tout de calicot habillé, lance une crêpe sur l'unique 

robe foulard-coton d'une brocheuse, toutes les brocheuses 

se fâcheront et là police correctionnelle en jugera. 

On faisait donc des crêpes chez Mlle Modeste Brivois, 

brocheuse, rue de la Calande; le personnel se composait 

d'abord, de son prétendu, François Hochard, surnumé-

raire aux pompes funèbres, d'une brocheuse, son amie, et 

bien que je n'étais pas satisfaite; je l'observe à M. Esta-

gnon, qui se tenait les cotes.... 

Estagnon : Je me les tenais comme les autres, puisque 

nous étouffions tous de rire. 

Mlle Modeste : C'est vrai que Mlle Sophie s'a permis 

de rire, mais je me suis brouillée avec elle. 

Estagnon : Et François, il s'en privait de rire. 

Mlle Modeste : Mon prétendu! il n'a ri qu'un coup, 

avant de voir ma robe ; j'aurais voulu le voir rire après. 

Estagnon : C'est pas l'envie qui lui manquait, puis-

qu'il s'a fâché avec moi que quand vous l'avez traité de 

lâche et apprenti croque-mort. 

M. le président met fin à ce colloque, qui menaçait de 

s'éterniser, el on apprend que, sur le refus d' Estagnon 

de payer la robe-foulard, il fut saisi par le prétendu de 

Mlle Modeste, pendant que cette dernière interrogeait ses 

poches et voulait se payer par ses mains. Dans celte 

manœuvre la brocheuse attrapa un horion qu'elle pré-

sente comme un énorme coup de poing; Estagnon nie 

le coup de poing, qu'il métamorphose en coup de coude, 

le tout dans le but d'une difficile défense. 

La version de Modeste est soutenue par son prétendu; 

celle d'Estagnon reçoit le renfort de la brocheuse So-
phie. 

En cet état, et en présence d'un tout petit certificat de 

médecin établissant une minime application de sangsues, 

le garçon tonnelier a été condamne à une légère amende 

de 16 francs et aux dépens pour tous dommages-inté-
rêts. 

— Un accident est arrivé avant-hier au convoi de Tours, 

à son départ du chemin de fer d'Orléans, à huit heures du 

soir. Une aiguille n'ayant pas été levée au point de jonc-

tion entre les deux chemins de fer, la locomotive a dérail-

lé, deux wagons de marchandises ont été brisés. Les va-

sistas de deux diligences se sont rompus ; ceux des wa-

gons se sont ouverts sans autre accident. Personne n'a 
été blessé. 

Le convoi, qui devait arriver à Paris à minuit, n'est ar-

rivé qu'à une heure et demie. 

— Joseph Henry, condamné par arrêt de la Cour des 

pairs, en date du 27 août dernier, à la peine des travaux 

forcés à perpétuité, comme coupable d'attentat contre la 

personne du Roi, a été dirigé ce matin vers le bagne de 

Toulon. Il fait partie d'un convoi cellulaire qui transporte 

indépendamment de lui sept autres cotidamnés frappés 

par des arrêts de la Cour d'assises du département delà 

Seine, et dont les pourvois ont été rejetés. 

Dès le 4 de ce mois, Joseph Henry avait été transféré 

de la prison de la Chambre des pairs à celle de la rue de 

la Roquette, spécialement affectée aux condamnés. Ce 

transfèrement, qui n'eut pas été opéré si le recours en 

grâte ou en commutation de peine qu'il avait formé n'eut 

pas été rejeté, devait, selon toute probabilité, lui faire ou-

vrir les yeux sur le sort qui lui était réservé ; il ne parut 

pas cependant en comprendre la signification, et l'on ne 

put douter à son attitude comme prisonnier et à ses dis-

cours, qu'il ne conservât encore quelqu'espérance en la 

clémence royale. A deux reprises différentes, il avait de-

mandé à voir son défenseur devant la Cour des pairs, M* 

Baroche, et dans chacune de ces entrevues il lui avait té-

moigné son anxieuse inquiétude sur le sort de son re-
cours en grâce. 

Quand ce matin, vers six heures, on vint lui annoncer 

qu'il allait partir pour lo bagne, et qu'il lui fallait se pré-

parent descendre pour être soumis dans Tavant-greffe 

avec les autres condamnés à la visite, à la prise du cos-

tume de route et au ferrement, il est tombé dans un 

morne abattement, s'est pris à pleurer abondamment en 

se couvrant le visage, et a paru prêt à défaillir et à per-

dre connaissance. Il est descendu cependant d'un pas as-

sez assuré, mais eu s'écriant par intervalles , d'une voix 

étouffée : « Il n'y a donc plus d'espoir? Tout est donc fi-

ni?... Oh ! mon Dieu, mon Dieu! quelle honte !... » 

Arrivé dans l'avant-greffe, il a fallu l'aider, 

de Gustave Estagnon, ami de l'amie. Mais la parole est 

Un prêtre, l'abbé Camille David, ancien 
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donnée à la plaignante, Mlle Modeste 

Mlle Modeste : J'avais eu la bonté de prêter mon do-

micile et ma poêle à ces messieurs et à Mlle Sophie pour 

faire des crêpes... 

Estagnon : Avec ça que vous n'y étiez pas peut-être, 

et que vous avez donné votre part aux autres; dites donc 

que vous nous aviez invité à faire des crêpes avec vous et 

chez vous, 

Mlle Modeste : Je n'ai pas de conseil à recevoir de 

vous; d'après votre conduite, vous ne m'êtes de rien. 

M. le président: Dites quelle a été sa conduite. 

M
[>

' Modeste : Conduite, que monsieur mériterait d'être 

fouetté, marqué, pour avoir agi pareillement avec moi. 

Vous allez juger, Messieurs. C'était chacun son tour à 

faire sa crêpe, comme de juste: M. Estagnon prend la 

poêle, met du saindoux, mais il en met! il en met quatre 

fois plus que de rigueur. Vous allez voir pourquoi. Je le 

préviens ; je lui dis : « M. Estagnon, vous prodiguez la 

graisse, ça nous portera malheur. » 

Je ne croyais pas parler si juste. Au moment de re-

tourner sa crêpe, Estagnon, soi-disant pour nous faire 

rire, s'approche de moi, qui était innocemment assise au 

coin de la cheminée, et veut me retourner sa crêpe sous 

le nez ; il manque son coup, par exprès, et fait retomber 

la crêpe et toute la graisse sur ma robe, une robe fou-

lard que ça ne so lave pas. 

Estagnon : Foulard-coton, si vous plaît, ça se savonne 

comme un linge. 

Mlle Modeste : Joli do votre part de donner un démenti 

à une dame ; ça l'ail bien voir ce que vous êtes. 

M. le président : Continuez. 
Mlle Modeste: Oui, Monsieur; faisons pas attention à 

ce qu'il dit. Ma robe étant perdue de graisse, vous pensez 

pour lui 
faire revêtir le costume mi- partie jaune et gris des con-

damnés à perpétuité. Lorsqu'on lui a rivé au pied la 

chaîne qu'il ne devra plus quitter au bagne, son front 

s'est couvert d'une rougeur subite, la sueur a inondé son 

visage qu'il s'efforçait de cacher, et il a encore répété son 

exclamation ? « Tout est donc fini ! Plus d'espoir ! » 

Le sentiment qui paraissait dominer en ce moment fa-

tal chez ce malheureux était celui d'une honte à laquelle 

il n'était pas préparé. Une fois tous ces sinistres apprêts 

terminés, et lorsqu'il s'est agi de sortir par le greffe et 

le guichet pour monter dans la voiture cellulaire, Joseph 

Henry a salué les assistans, parmi lesquels se trouvaient, 

outre les employés de la maison, un inspecteur-général 

des prisons ; puis, en posant le pied sur les degrés de la 

voiture cellulaire, il a dit en levant les yeux au ciel : 

« J'aurais préféré la mort ! tout est donc fini pour moi ! » 

Les autres condamnés, au nombre de sept, ainsi que 

nous l'avons dit, qui complètent ce convoi, n'ont à subir 

au bagne que des peines de cinq et dix ans. et, cepen-

dant, aucun d'eux ne paraissait prendre en pitié le sort 
de leur tiiste compagnon déroute. 

Deux frères, Alphonse-Théodore Lecoraux et Pierre-

Mario Lecoraux, condamnés le premier à dix ans de tra-

vaux'forcés, le second à six, faisaient partie de cette ban-

de Fournier qui dévalisait les quartiers Saint-Antoine et 

Saint-Martin à l'aide d'escalade, d'effraction et de fausses 

clés. C'est à Théodore Lecoraux qu'il était arrivé de voler 

dans une de ses expéditions un perroquet, avec lequel il 

avait engagé un dialogue qui, rapporté en Cour d'assises, 

y causa une longue hilarité. Son frère, Pierre-Marie, pa-

raît avorr conçu une profonde inimitié contre ses co-accu-

sés, Fournier, le chef de la bande, et Mélanie Maquet, sa 

concubine, qui aux débals firent des aveux et même des 

révélations par suite desquels il fut condamné. 

D»ns la visite faite de sa personne, avant la prise du 

costume de route, on a constaté qu'il portait sur la partie 

droite de la poitrine un tatouage qui représente un poi-

gnard dont la lame est ensanglantée, et qu'entourent ces 

mots en exergue : « Mort à Fournier et à Mélanie Ma-
quet! » 

Vdci les noms des autres condamnés, ayant presque 

tousappartenu à cette même bande Fournier : 

Jdes-Charles-Gabriel Cochois, condamné à huit anï de 
travmx forcés ; 

Attoine-Numa Boudon, condamné à six ans ; 

Charles Buchet, condamné à sept ans; 

Ardré Simon, condamné à cinq ans ; 

Enfin Pierre Lambel, condamné à six ans. 

rèrent se nommer l'un Pierre Chopin, l'autre Pierre Nue-

C
Mais ce n'était là qu'une ruse ayant pour but de (tonner 

le change sur leur individualité : le nom de Pierre Chopin 

en effet est de pure invention ; chopin, en terme d'argot, 

veut dire bonne aubaine, et l'un d'eux se donnait ce nom 

par dérision. Quant au nom de Nue-Tête, ep.o prenait 

l'autre, c'est en réalité le nom d'un forçat qui a figure 

comme inculpé dans l'affaire Poulmann, l'assassin de 1 au-

bergiste de Senlis. Mais le véritable Nue-Tote est en ce 

moment détenu au bagne de Brest. 

Ces deux individus, qui paraissent avoir un si grand 

intérêt à dissimuler leurs antécédens, ont été envoyés au 

dépôt, où, examinés attentivement, ils ne peuvent man-

quer d'être promptement reconnus. 

— Depuis trois jours une foule nombreuse d'habitans 

de la banlieue et des faubourgs se rend chaque matin, 

dès lo point du jour, à la barrière Saint-Jacques, lieu or-

dinaire des exécutions, d'où elle ne se retire qu'après y 

avoir stationné quelque temps, et en manifestant son dt':-

sappointement de ne pas y trouver dressé l'instrument du 

supplice. 

Il paraîtrait que, par suite de la publicité donnée au 

rejet du pourvoi du condamné Pétry, l'assassin de la jeune 

imonadière de Saint-Ouen, le bruit se serait répandu 

parmi la classe ouvrière que son exécution devait avoir 

lieu immédiatement, et que ce serait ce bruit qui moti-

verait ces rassemblemens quotidiens, indices d'une bar-
bare curiosité. 

— Deux individus se sont introduits hier, à trois heu-

res de l'après-midi, dans une maison de la rue Constan-

tine. La portière, fort étonnée d'entendre du bruit dans 

l'appartement au second étage dont elle savait que les 

locataires étaient absens, a fait le guet sur l'escalier. Les 

voleurs descendaient, chargés de leur butin ; la portière 

a fermé sur eux la porte à la grosse clé, et a appelé du 

secours. Lorsque le commissaire de police est arrivé, les 

deux malfaiteurs s'étaient barricadés dans l'appartement 

du deuxième étage, où il n'a pas été difficile de les con-

traindre à capituler. C'est sans doute pour se ménager 

d'avance le bénéfice des circonstances atténuantes qu'ils 

ont imaginé de replacer deux sacs d'argent et toute l'ar-

genterie dans les meubles par eux fracturés. 

— Par ordonnance royale du 31 août 1846, M" L. A. 

Houdard, avocat, ancien principal clerc do M
es
 Dujat, et 

Poupinel son successeur, avoués au Tribunal civil de la 

Seine, a été nommé avoué à la Cour royale, en remplace-

ment et sur la présentation de M° Lesur, démissionnaire. 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 9 septembre. — John Smith, 

garçon au café de Guildhall, a été condamné à mort il y 

a peu de jours pour crime de meurtre sur la personne 

d'Anna Toiliday, fille de service dans le même établisse-

ment. Ce crime a* été commis à la suite d'une querelle 

frivole et de provocations injurieuses de la part de la vic-
time. 

Sur la réclamation des jurés qui avaient rendu le ver-

dict, et de l'avis du président de la Cour criminelle cen-

trale, John Smith vient d'obtenir un sursis indéfini, sous 
le bon plaisir de la reine. 

— Le capitaine Richardson, directeur de la compagnie 

du chemin de fer de Tenbury, accusé d'avoir falsifié un 

bon de 10 livres sterling sur la maison Coûts pour en 

faire une obligation de 5,000 livres sterling (125,000 fr.), 

a comparu pour la troisième fois à l'audience de police 

du lord-maire (voir la Gazette des Tribunaux du 5 sep-

tembre). L'empressement des curieux n'élait pas aussi 

fort que le second jour, parce que le bruit d'une transac-

tion entre les parties s'était universellement répandu. 

L'arrangement n'ayant pu avoir lieu, de nouveaux té-
moins ont été entendus. 

Il avait été prouvé à la première audience que le capi-

taine Richardson avait touché lui-même en or à la ban-

que d'Angleterre le montant d'une partie des cinq billets 

de banque de 1,000 livres sterling à lui remis parla mai-

son Coutts. Il a été reconnu cette fois par d'autres em-

ployés comme ayant changé 800 livres sterling d'espèces 

d'or contre des bank-notes de 10 et de 50 livres. Cette 

double mutation aurait eu pour objet de dissimuler l'ori-

gine des valeurs trouvées à son domicile. 

L'instruction est terminée, un dernier ajournement a 

été fixé au vendredi 18 septembre pour la régularisation 

des procès-verbaux et la décision définitive du lord-
maire. 

— (Liverpool), 8 septembre. — Un amateur de che-

mins de fer a essayé de se faire voiturer gratis de Bir-

mingham à Liverpool. Lorsqu'on lui a demandé son bil-

let à la station d'Edge-IIill, il a prétendu qu'il l'avait 

perdu. Cette assertion ayant été démontrée fausse, le 

délinquant a été condamné par le magistrat à 20 francs 

d'amende et aux frais, ou faute de paiement, à sept jours 
de prison. 

— (Lincoln), 9 septembre. — Un fâcheux accident est 

arrivé sur le chemin de fer de Nottingham à Lincoln. 

Lorsque le train est arrivé vis-à-vis du village de Gonals-

tone, un ressort déjà locomotive s'est brisé et a fait flé-

chir la chaudière. Le machiniste, au moment même où 

il arrêtait le jet de la vapeur, a été précipité la tête la 

première sur le sol, et a expiré quelques heures après. Le 

chauffeur, tombé entre la locomotive et le tender, a eu 

les deux cuisses broyées ; il a été transporté à l'hôpital 
dans l'état le plus alarmant. 

— PRUSSE. — La Gazelle de Cologne publie, dans son 

numéro du 10 septembre courant, une lettre de Paris, du 
7 du même mois, qui contient ce qui suit : 

« La nouvelle donnée par les journaux d'Allemagne 

que le gouvernement autrichien aurait résolu de lever le 

séquestre qu'il avait mis sur les revenus des biens meu-

bles et immeubles que Mme la princesse Czarloriska pos-

sède dans les Etats autrichiens, à la condition ejûe le prince 

Adam Czartoriski son mari prendrait l'engagement de 

s'abtenir dorénavant de toutes menées relatives aux af-

faires de la Pologne (Voir la Gazette des Tribunaux des 

3i août et 1" septembre) est inexacte quant à cette der-

nière circonstance. Le gouvernement d'Autriche, par 

suite des démarches laites par celui d'Angleterre, a levé 

purement et simplement le séquestre en question, sans 
aucune condition. 

— Dans la soirée d'hier, la dame Poisse, rentière, dont 

le domieile est situé rue Conslantine, 6, en la Cité, ren-

trant ches elle après une courte absence, fut frappée de 

terreur ei trouvant sa porte forcée, et en apercevant 

dans son lalon deux individus qui, après avoir fracturé 

les meubla, réunissaient en paquet tous les objets de 

quelque valeur susceptibles d'être emportés. Aux cris de 

cette dann, les deux malfaiteurs s'élancèrent daus l'esca-

lier et tentrent de gagner la rue, ruais déjà l'alarme élait 

donnée, elles voisins auxquels vinrent bientôt se joindre 

des garde? municipaux du poste du Palais-elc-Justice 
parvinrenlà s'emparer des deux voleurs. 

Cc- iduis devant le commissaire de police, ces deux in-

dividus reusèrent d'abord de faire connaître leurs noms, 

puis, presésde questions, et reconnus par eles agens du 

service desûreté pour être des forçats libérés, ils décla-

A l'approche de la réunion des conseils généraux il 

peut être bon d'appeler l'attention sur une question d'u-

tilité générale, celle de l'adoption d'un Catéchisme uni-

quo pour tous les diocèses de France. Le conseil général 

de la Marne a déjà émis un vœu favorable à la proposi-

tion qui lui était faite à cet égard par M. lo baron Chau-

bry, conseiller à la Cour royale de Paris, et membre de 

ce conseil général pour le canton de Montmort. 

M. Chaubry, en rappelant que la France doit au génie 

de l'Empereur l'unité politique, législative, administra-

tive, judiciaire, financière, universitaire, exposait que 

d'après le décret du 2 avril 1802 (18 germinal an X) tou-

tes les églises de l'empire durent avoir une seule liturgie 

et un seul catéchisme. A l'égard de tà liulrgiéj ajoutait M. 

Chaubry, les prescriptious du décret, malgré la vigueur 



1416 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 12 SEPTEMBRE J*A6 

du gouvernement de l'époque, ne furent jamais exécutées; ' 

il en fut autrement pour le catéchisme. Un catéchisme 

unique fut composé ; il devint obligatoire dans tous les 

diocèses, et jamais un évêque n'eut la pensée de contreve-

nir à ce qui avait été ordonné à cet égard. 

Cet ouvrage, composé sous la direction du savant et 

profond Portails, revêtu de l'approbation du cardinal 

Çaprara, qui était alors, non pas, comme on le prétend 

quelquefois aujourd'hui, nonce ou ambassadeur, mais lé-

g::t à lalerc, ce qu'il est bien important de ne pas con-

fondre, à cause du droit et du pouvoir de juridiction dont 

est investi le haut plénipotentiaire auquel ce titre de légat 

est conféré dans des circonstances rares et presque tou-

jours spéciales; cet ouvrage, disons-nous, rédigé avec le 

soin qui avait présidé à la confection de notre Code civil, 

porte une épigraphe tirée de saint Paul, qui suffit pour 

convaincre de la pensée sous laquelle il fut composé, le 

besoin de l'unité religieuse : Unus Deus, una fides, unum 

baptisma. 

Pour assurer l'exécution de3 volontés du gouverne-

ment, il fut rendu un autre décret à la date du 6 aviil 

1800, qui, en ordonnant la publication du catéchisme, 

son usage exclusif, prescrivit que ledit décret serait im-

primé en tête de tous les exemplaires de cet ouvrage, 

ainsi que le texte de. l'approbation du cardinal légat. Le 

ministre des cultes fut en outre chargé do l'exécution de 

toutes ces mesures. 

À la restauration, la faiblesse du gouvernement, et 

peut-être les circonstances difficiles de cette époque, lais-

sèrent introduire un abus qui tenait aussi au retour à des 

idées surannées. Chaque évêque ne tarda pas à imposer 

son œuvre particulière aux fidèles de son diocèse. Depuis, 

cet abus s'est continué; l'article 39 du décret précité, 

après avoir reçu pendant dix années une exécution plei-

ne et entière, a été formellement violé, et nous avons à 

présent quatre-vingts catéchismes au lieu d'un. 

Celte violaiion d'une disposition formelle d'un décret 

organique, déclaré loi de l'Etat, exécuté pendant dix ans 

consécutifs, approuvé solennellement par l'illustre repré-

sentant du pape, est-elle sans inconvénient? 

Tous ces Catéchismes, plus ou moins développés, plus 

ou moins à la portée de la faible intelligence des enfans, 

sont fréquemment modifiés d'une manière sensible, par-

fois même sous l'épiscopat d'un même prélat. Bien plus, 

dans le département de la Marne, il existe deux catéchis-

mes différons, l'un pour Reims et son arrondisssement, 

l'autre pour les quatre autres arrondissernens qui forment 

l'évêché deChâlons.Delà dos variations considérables dans 

l'exposé de doctrines qui devaient être inculquées aux en-

fans en termes pour ainsi dire sacramentels : quoi déplus 

contraire à l'unité d'instruction catholique ? 

Nous trouvons en outre que, dans ces catéchismes si 

divers, le précepte qu'il faut rendre à César ce qui appar-

tient à César, est fort peu développé, et qu'ils sont en-

tièrement muets sur l'obéissance due aux lois du royaume. 

Cet état de choses mérite, ce nous semble, d'éveiller 

les scrupules do l'administration; et l'honorable magis-

trat qui a pris l'initiative sur ce point, a fait œuvre de bon 

citoyen en demandant que le gouvernement fit composer 

un catéchisme unique obligatoire dans les quatre-vingt 

diocèses du royaume, avec défense d'en imprimer un au-

tre, et en chargeant les pouvoirs légaux de tenir la main 

à l'exécution du décret du 2 avril 1802, lequel a été dé-

claré loi de l'Etat, exécuté comme tel pendant toute la 

durée de l'empire, et n'a été abrogé ni modifié par au-

cune disposition de loi ultérieure. 

— L'institution Sïayer, rue Saint-Jacques, 269, a Paris, a 

joint h sou organisation, des cours spéciaux de littérature pour 

les candidats aux écoles du gouvernement qui n'ont pas encore 

obtenu le titre de bachelier es-lettres. Os cours sont combine» 

dételle manière qu'ils ne nuisent en rien aux. études mathé-

matiques. Cette maison est connue depuis longtemps par la 

supériorité des méthodes qu'on y suit. L'année dernière en-

core, parmi les nombreux élèves qu'elle faisait recevoir a I E-

colo polytechnique, quatre étaient classés dans les dix premiers 

numéros. 
Depuis sa fondation, l'institution Muyer a envoyé un nom-

bre considérable de candidats à Saint-Cyr, à l'école de marine 

et à celle des Eaux et Forets, mais ce qui fait surtout sa célé-

brité, c'est d'avoir peuplé l'Ecole polytechnique de plus de qua-

tre cents élèves, dont nu grand nombre ont occupé les pre-

mières places dans les promotions générales, et dont plusieurs 

même sont devenus membres de l'Institut et professeurs à l'E-

cole polythecuique. C'est le seul établissement qui puisse re-

vendiquer de pareils antéeédens. 
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— Depuis longtemps les hommes de travail réclamaient un 

bon C ODE ANNOTÉ dans l'acception réelle de ce mot, cVst-a-dire 

un Code qui, en donnant sous chaque article séparément, la 

solution nette et précise de toutes les questions soulevées par 

l'application de nos Codes, servit de guide au milieu de l'in-

nombrable quantité d'ouvrages sur le droit qui encombrent 

nos bibliothèques, et servit en même temps de table raisonnée 

à nos volumineux recueils d'arrêts. Les Cor/es annotés de Sirey, 

entièrement refondus par MM. P. Gilbert, Faustin Ilèlie et Cu-

zon, nous semblent dépasser tout ce qu'il était possible d'espé-

rer en ce genre. Nous ne craignons pas d'avouer qu'une ques-

tion à traiter quelle qu'elle soit, pourra l'être à l'aide de ce 

livre, en dix fois moins de temps qu'il n'en faudrait sans le 

secours de ce que nous voulons appeler un excellent ouli'L 
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m Tors LIS Jim DI PIS. 

Fermier d'annonces de v^' 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Hude de «• DETRE, huissier, rue du Tem-
ple, 91. 

Sur la place publique de la commune do 

(trntiiiy; , ... 
I o dimanche 13 septembre I81S, a midi, 
Consistant en pendules, places, vases, gra-

vures coinmod-, bureau, etc. Au comptant. 
(4985) 

*MH'i<''t <*>u «•<mii»it, rri»»I«'H. 

Par acte sous seings prives, du 10 septem-
bre 1810 enregistré à Paris le lendemain, 
mo io, par M Léger, MM. I.ANDWERI.I.V et 
11 W ont dissous, à compter du \oar dudtt 
acte leur société pour la conreetion des des-

DDliaués à l'industrie, formée sous la 
ion RAV et I.AXDWERUX, par acie de-

ii M» Planchai, notaire a Paris, du 10 mars 
S ■ et M Ray, rue Ti évise, 1 1 , a ele nom-

m'é'liqualateur. (
6454

) 

sins 
rais 
van 

D'un acle sous signatuns privées, fait tri-

ple 4 Parts, en date du if septembre 1846, 
à Pa'is le 10 du même mois, folio 

verso, cases 4 à 6, par Lefévre, qui a 

l'r. 30 cent., 

w
°Wsfni^Gli>E; libraire-éditeur, demeu-

rant li Paris, rue des l'eiits-Auguslms 5 ; 
M Jëàft-BapluttvJulSs HACDRV, libraire-

dileur, demeurant a Paris, tue des lleatix-

Taii Wlie EMF.RV, libraire-éditeur, de-

meurant 4 Paris, boulevard des capucines, 

5;

(1
nl formé entre eux une société en nom 

collectif pour l'exploilalton dun fonds de 

enrï 
9t> 
reçu 

r 
H 

A ris 

commerce de libraire-éditeur. La raison so-
ciale sera GIDE et C

E
. Le siège de la société 

a été établi à Paris, rue des Pelils-Auguslins, 
5, ou dans lout autre lieu que les associés 
pourront choisir ultérieurement. La durée 
de la société a été lîxée à huit ans et six 
moisi part'r du i» septembre 1840. 

Les trois associés seront gérans solidaires 
et auront chacun la signature sociale. Mais 
il ne ponrra être souscrit d'elTels, traites ou 
titres obligeant la société qu'avec la signa-
ture et le concours écrit d'au moins deux 
(tes associés, et, dans tous les cas , ils ne 
pourront élre souscrits qnî dans l'intérêt el 
pour les affaires de la société. 

Le tonds social a été fixé à la somme de 
350,000 'r. 

Pour extrait. 
Paris, le II septembre 184 P . (64S5) 

'l'riTMinul aie co«:»»in-i-c c 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce d< 
Paris, du 1 0 SEPTEMBRE 18-6/ ^ui déclarent U 
faillite ouverte et en fixent, provisoiremen 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur HALPHEN, tailleur, rue St-IIono -
ré, 41, nomme M. Deniôre lils juge-commis-
saire, el M Sergent, rue des l'iiles-st-Tbo 
mas, 17, syndic provisoire (N* 6398 du gr. ; 

Du sieur JADOT, eut. de déménagemens, 
à lleilcville, barrière du Combat, 32, nomme 
U, Barlbelol juge-commissaire, et M. Thié-
baul.ruedela lii.'nfaisance, 2, syndic pro-

visoire (A'° 6399 du gr. ; 

Du sieur LKI.OUP, md de vins cl bottier, 
aux Prés-St-Cervais, Grande-Rue, 62, nom-
me Le Roy juge-commissaire, et II. Pellerin, 
rue Lopelletier, 16, syndic provisoire (iY 

6100 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de com 

merce de Paris, salle des asserrblées des fail-
lites, HJil. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LARORIE, lab. de chapeaux, rue 
Saint-Martin, 79, le n septembre à 9 heures 
1[2: (N- 6370 du gr.); 

Du sieur CHAVOT, anc. nég en doublures, 
rue Thibautodé, 12, le 16 septembre à 2 heu-
res (N°637i du gr.l; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

il. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, alin d'être convoqués pour leo as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PF.RRIX, md de vins, quai de Cè-
vres, 28,1e 18 septembre à i heure (N° 6282 
du gr.,; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

.îT le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification el affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres 4 MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur WOLF, bijoutier , rue Marie-

Stuart, li, le 17 septembre 4 2 heures (K° 
5984 du (r.); 

Du sieir DUCLOS-BARBKY, resnuraleur, 
rue Lepdlelier, 1, le 18 septembre à lo heu-
res (N° 5140 du gr.); 

ivar entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la for-

mation di concordat, ou, s'il y a licu,s'enlen-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien eu du remplacement des syndics 

NOTA. 11 m sera admis que les créanciers 
reconnut. 

PROIUCTION DE TITRES. 

•Ton/ invite à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs litres de 

créances, acccnpagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer
t
 MM. le créanciers : 

Du sieur R'.RTRAND, négociant armateur' 
rue Noire-D,me-de-Lorette , 50 , entre les 
mains de M. (eoffroy, rue d'Argenleuil, 4i, 
syndic de la faillie (N» 6358 du gr.); 

De dame PtSTIS, mde de nouveautés, à 
Bercy, eilro les mains do M. Monciny, rue 
Feydeau 26, sjndit de la faillilo (N° «538 du 
gr.;; 

Dcsseurs ARNAL ot C'," chasubliers, rue 
de Madime, 18, enlreles mains de M. Bou-
let, pasage Saulnicr, 16, syndic de la faillite 
(N" 63'1 du gr.); 

Du leur DAVIAUD, boulanger, 4 Vaugi-
rartl, oiire les mains de M. Breuillard, rue 
de Tréise, 0, syndic de la faillilo (N* 6265 du 

gr-)t 

Poir, en conformité di l'article 4g3 de la 

loi di 28 mai i838, êtrt procédé à la véri-

fication des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU SAMEDI 12 SEPTEMBKB. 

NEUF iiEiniEs ; Bourderon, boucher, synd. — 
Sabin.ent. de maçonnerie, id. — lloulet-
Pernelle, fab. de casquettes, id. — ville-
besseix, eut. de maçonnerie, reddition de 
comptes. - Vidal, tane.eur, conc. — Bc* 
thisy, md de verres 4 vllrcs, clôt. - Lau-
rent, épi. ier, id. — Cuiraud, lourneur-
mécanicien, id. 

OME HEURES îp
 :

 Hautin, mécanicien id — 
Prunlbault, mddevins,id. — Belle! eut 
d enlèvement des boues, synd. 

TROIS UEI RES : Meneaux fils, charculier id 
- Lange, fourreur, clél. — Brousl, doreur 
sur melaux, id. 

Séparation» de Corp» 

et de Biens. 

Le 29 août 1846 .- Jugement qui prononce sé-

tfnmfS ,
6

D -
ie

"
S enlreAn

Belique-Adélaïde 
MOULLl.,etPierre-Bonaventuro BOURGOIX 
marchand de vins 4 Paris, rue Coquillière; 

Pelard, avoué. 
Lenlr»n' "a

8
 •'

 ,u
8

em<!nt
 <l"i prononce sé-

parai on de corps el de biens entre Calbe-
rine -Adélaïde NEVEU el Claude FATIGUET 
du Lr.COMTE, coiffeur, rue de la Paix.a 

,1'elit-Boigonz, avoué.' 

Lombard, avoué. 

Décè» et IuhuiMutl OalH. 

Du 9 septembre. 

Mme Desmasures, 23 an,, rue Si-Thomas-' 

du-Louvre, 84. — M. Lambert, igans rue 
des Marlyrs, 15. — M. Delacour, 5î ans rue 
J.-J.-Rousseau, 18. - M. Auclère, 29 ans' rue 
St-Denis,33.-M Magdelaine, 21 ans rue 
Aumaire, 36. - Mlle Caullier, 21 ans, r'ue du 
Bac, 24. - M. Bonhoure, 88 ans, boulevard 

Montparnasse, 21. -M. Belardel, 63 ans me 
Pavée-St-André. li. - Mme veuve Petit n 
ans, rue des Francs-Bourgeois, 8 -M Gé 
nérat, 50 ans, rue de la Gare, 9.-Mme veuve 

Vacangne, 78 ans, rue des Bernardins 26 

Bourse du 11 Septembre, 

S 0(0 compt.. 
—Fin courant 
3 0|0 compt.. 
—Fin courant 
Emp. 1844.... 
—Fin courant 
Napl.Roths.c. 
—Fin courant 

>" c - jpb ht.ipl. basjd«c. 

119 — 119 — 119 — 
119 5 119 5'U8 80 

81 3» 84 30 1 84 — 
84 30. 84 10 14 30 

101 25'UI 40 101 25 
 1 1 

119 — 
118 80 

84 10 

101 40 

t 0)0 

1 0|0 

Fin courant. |Fin prochain 

81 4! 84 3<J 

119 65'll9 55 

84 6û| 

HKP.DU compi.4 Hiidem.||l>'nn
 m

.
 a

 | 

d. i > 
d. > u 
d. i > 
d. » n 

5 0|0.. 
3 0(0.. 
Empr. 
Naples 

Enrogistré a Pttris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes. 

Septembre 1846. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR )E L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEU VE-DES-MAT1I UR IN s i
8

" 

4 1|2 0[0 _ 
* 010

 m 
B. du T. _ 
Banque 

R. delà Ville. — 
Oblig. d» i soi 
Caisse hyp... 39s 

-Oblig........ _ 
A. Geuin 1215 
Ganneron 

I autre 

» 15 

4 Canaux..... 
—jouiss 
Can. Bourg.. 
—jouiss 

Can. Sambre. 
Lins Maberly 
-Ponl-Remy 
Union linière 
Fil. Itouenn.. 
Lins Frevonl. 

Soc. Baudon. 
Banq. Havre. 

— Lille... 
Gr. Combe... 
— Oblig 
— d° nouv.... 
La Chazotte.. 
Haute- Loire. 
Cbarb. belges 

125 

Soc. desAno. r, 
'Forg.-Aveyr. r 
_ d'Allan. -, 

Zincv. Monl. 
— Nouv. M... 
_Gr. Mont.. 2» M , 
Zinc Siolb.... 

jll. Fourn. »• , 
|M.-S.-Saml>-

Délie act. 
— difl'. 
— pass. 

Anc. dill'. 
3 0|0 1841 

Emp. Rom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 
Autriche (L) 

39 — 
102 1|2 

■RASGEBS. 

5 0101840 
_ 1842.. 

4 I|a0|». 
3 6|0.."» 
2 1|2 0|» 
Banque.. 
- 1841-

Soc. gén. 
. _ reun. 

[2 HOU 

10J il' 

|M II" 

m 

CHEMINS 

St-Germiin .. 
—Emprunt... 
— d» 1142... 
Vers, droite.. 
— Oblig 
— d« 1843... 
— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 
Rouen Havre 

— Oblig 
Orléans...... 
—jouiss. 1148 — — 

Emprunt IÎ'IO ~~ 

Orl. à Vieri. 637 50 
— 4 Bord.... 573 75 
Paris 4 Lyon. 530 — 
LyonèAvign. — — 

427 50 
îeio — 

293 75 

1282 50 

C
. du Kord.. 

Fampoui---» 

S
trasb.-B4l«" 

— Oblig------ - ' 
Paris-SIM"1-
Mulli.a Tb... 

Marseille-;-
Monlpi'l lier... 
Bord. 4 l»T-

_ a celte-

Sceaui...-;;" 

jlonlereau.--. 

Tours-Na»18' 
Andreiie» 1-

Dieppe 
Anveri---' 

URET0!f 

JJÎI; 

ta* 

01' 

Pour lég«lis»tion du It iigti»w« *•
 Gv1û1

' 

k fcitltt du i" trr«adi»»
Mi

*
,,to 


